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TIRAGE BU «M, 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (4e ch.). 
riesmence ue m. vaiuis. 

— CHANGEMENT T)E BESTIXATIOS. 

— VELOCIIliit. — RESILIATION. 

Audience du 24 juin 

_ S01I3-LOCATAIRE 

_ uvaiSTE 

la cession d'un bail par un individu exerçant la profession 
/('ovaliste à un autre exerçant la profession de velouticr 
constitue un changement dans la destination des lieux, et 
ur conséquent peut donner lieu à une action en résilia-
tien de la pai l du bailleur. 
Le contraire av.iit été décidé par jugement du Tribunal 

civil de Lyon, en date du 7 février dernier, ainsi conçu : 

• ,-te Tribunal, 
» Attendu qu'il est constant que la maison Christin est 

occupée en totalité par des ouvriers en soie qui ont chacun 
te métiers dans les locaux dont ils sont locataires ; 

« Attendu que Christin a verbalement loué un éiage de sa 
nwsn.'i t ChBjUÎet, ovaliste, et que ce dernier a verbalement 
lous liuié à Touquet, qui a établi des métiers pour la soie, 
ïaiis le local qui lui a été loué ; 

i Attendu qu'il résulte du rapport de l'expert Cabtatihjèrè, 
in 19 s>ptembre 1861, que la moison ne présente pas la so-
lifi'le tiéiTssaire pour que le sieur Tuuquet puisse y exercer 
ton infesta» à, cause de l'ébranlement du plancher, d'où il 
luit que l'appartement loué ne peut servir à l'usage auquel il 
M dominé, et que Christin, qui n'a apporté aucune restriction 
dans son biiij à Cdazatlet, ne p^-ut prétendre aujourd'hui qu'il 

loue, à un ovnli'te, et non à uu tisseur; 
■ Attendu d'ailleurs que ie mauvais état de la construction 

«permet pas davantage d'y exercer utilement l'industrie 
fovalisie, d'où il suit que Christin ne peut, pas garder son 
tamire, et que la demande de Tuuquet contre Chazallet est 
Mée et qu'elle doi être accueillie ; 

> Attendu, quant aux dommages éprouvés par Touquet, 
çi»l-Tribunal possède les éléments nécessaires pour en 
tek quotité ; 

« kjtendu quant a la demanda en garantie formée par Cha 
Wcoti'reGhriftin, qu'elle doit être accueillie, mais que 
(♦enflammais intérêts fo,

m
>e directement par Chazallet 

«Ws justifiée, et qu'elle doit, être rejetée ; 
' «Nu quant à l,i demande ^conventionnelle de Chris-

i», quelle nest pas fondée et qu'elle doit être rei-iée; 
' Parées motifs,

 J 

w»Lc3,ibunal dit et PronoriCP que le bail verbal intervenu 
fl./'j'"^^ s.ous"bail consenti àïouquei sont résiliés compter du 28 février courant ; 

« Dit que Chazallet est condamné à payer avec intérêt de 

«Su kÏÏ° P°Ur défdUt de j°UiSSanCe d6S HeUX 

i Dit 
alto It® Gh

J

ristiQ' est tenu ds relever et garantir Cha 
Wt condamnation prononcée contre lui au profit d< oreille. 

<*■ . 
alon» 

renne 

if, 
iiem" 

■-.t" 
■' a :■' 

uitei 

Touquet ; 
Rejetti 

profit de 

te la demande en dommages-intérêts formée par 

^XZZ%TT[onmlle de Christin'et le 

^ sur l'appel de Christin: 
" La Cour, 

IWM
U
V SU

i'
à ré

P°q
ue

 °ù Chazallet s'est chargé, à 
i?ir't encore P ■ / ' pour une durée de temps qui n'est 
«ÏStait m» J s d'utl appartement dans la maison de 

dwx 1 b;l0re-Cœur, il habitait cet appartement de-
WéMr t 6tien avait lme Parfaite connaissance ; r*lletexflî»-??6 es ^^Poque de sa première occuoation, 

e**etsaiia • Professlon d'ovaliste, et qu'il a continué 
"ta»*siA r>quaucun inconvénient ou aucun danger se 

a profession d'ovaliste, et qu'il a continué 
aucun inconvénient ou aucun 

JidénîT''6.1111111 de rétat des lieux loués ; 
ii "^Hier A V^- cédllnt son Lail à Touquet, pour y éta-
IHation a .abr'catl0n de velours, Chazallet a changé 
tptii,.. lun des iRiiY • mi>;i „o* ... i i u._. 
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'eux ; qu'il est reconnu que les planchers 
' s°lides pour supporter le poids de cinq 

'ior|uiUhi-JirS' et 1ue le ieu de ces métiers causait à la 
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« Condamne Chazallet aux dépens de première instance et 
0 appel. » • 

TRIBUNAL CIVIL DE ROANNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. ) 

Présidence de M. Berthaud. 

Audience du 11 août. 
AFFAIRE DE SARAH LINNEWIEL. — 

INTÉRÊTS 

1 alrtTfr5^6 ÏÏfÉ1' 'Hé Par le Phre adultérin avec indication d une femme libre comme, mhre de cet en-
uT,?

l
7?tpr!fer,àCel'e Ci; Um se"'MoMe déclara-Hon est indivisible, et par conséquent nulle pour le tout. 

IL L'exception qui n'a point été opposée devant la Cour d'as-
sises peut f ire devant te Tribunal saisi de la contesttZi 
après annulation de l'arrêt par la Cour de cas Uion a 
demande introduite devant ce Tribunal devant être consi-
dérée comme nouvelle. 

di& ayons publié dans notre numéro du 11 septembre 
^.ri!j£r,k.ksUe.du msement .....i i

v
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tiomiolles dans lesquelles elles sont intervenues nous en-
gagent à revenir avec quelques détails sur les débats qui 
ont précédé et amené ce;tle décision. 

Ou se rappelle le procès qui a eu lieu devant la Cour 
d'assises du Puy-de-Dôme au sujet du détournement de la 
jeune Sarah Liunewiel, et dont nous avons rendu compte 
dans la Gazette des Tribunaux des 23 à 29 novembre der-
nier ; cette affaire, où il s'agissait d'une jeune israélite ré-
clamée par ses parents et réfugiée dans des couvents ca-
tholiques, émut vivement alors l'opiuion publique et la 
presse ; la poursuite dirigée contre les époux Collât et la 
demoiselle Legay, eut pour résultat l'acquittement des 
trois accusés. Malgré le verdict négatif du jury, la Cour 
prononça contre eux une condamnation en 3,000 fr. de 
dommages intérêts et aux dépens de l'instruction crimi-
nelle, s'élevant à la somme de 2,500 fr. Sur le pourvoi 
formé contre cet arrêt, la Cour de cassation l'a annulé dans 
toutes ses dispositions, et renvoyé les parties devant le 
Tribunal de Roanne. 

A l'audience du 6 août dernier, Me Dissart expose la 
demande d'Hélène Vau-Wien; selon lui,le fait matériel du 
détouruemeut est établi, et quoique dépouillé du caractère 
criminel, il n'enapas moins occasionné un préjudice con-
sidérable à sa cliente, tant à raison des démarches qu'elle 
a faites pour relrouver sa tille que de la séparation dont 
elle a moralement souffert. 

M" Talion, du barreau de Riom, qui présentait devant 
la Cour d'assises la défense de la femme Collât, s'exprime 
ainsi au nom des défendeurs : 

Si je viens ici représenter des intérêts qui pouvaient trou-
ver dans ce barreau un éloquent et. plus .-ûr appui, et aux-
quels s'offrent déjà dans les lumières de ce Tribunal de si 
complètes garanties, j'y ai été déterminé par cette pensée 
qu'habitant de la môme ville, témoin de la con-idèivtiou' 
dont les défendeurs y sont entourés, d s sympathi> s génè-
re u es qui les ont accueillis dans leur m dheur, je pourrai du 
moins servir c ne caase en affirmant hautement que, des 
c ndus d'hier des bines d> la Cour d'asi-iseg, m- s clien's n'en 
sont, pas moins dignes aujourd'hai du bienveillant intérêt de 
la jut-tice. 

Quelle est la moralité de ce procès, et quelle a été la con-
duite respective d-s parties en cause? 

D'une part, ce sont les époux Collât qui, ayant rr^u d'Es-
tener, le père adoptif de Sarah, le mandat pie ux de protéger 
cette jeune israélite et de diriger son éducation, lui consa 
crent leurs soins, leurs peines, sans espérance de retour, sans 
intérêt _ possible, jusquà ce qu'ils la remettent aux mains 
d'une riche et digne protectrice : Pauline Legay, qui donne 
asile à Sarah quand elle vient un soir tout éplorée frapper à 
sa porte, et qui depuis n'a cessé de s'intéresser à elle. 

De l'autre, Hélène Van-Wien, la demanderesse, qui, il y a 
vingt ans, liait avec Linnewiel uncomme.rce adultérin., fuyait 
avec lui son pays, et après avoir donné le jour à Sarah, l'a-
b«ndonnait à la charité publique; qui, à la mort du bienfai-
teur de Sarah, ne se préoccupe que du montant de sa suc-
cession; si bien que la première lettre qu'elle ait fait écrire 
l'est d'un huissier. 

Linnewiel, qui, de son propre aveu, a ignoré pendant 4 ans 
où était la jeune fille, ne l'a réclamée qu'entre les mains d'un 
riche israélite dont il exploite l'affection pour cette enfant 

, adoptif; qui, plus tard, pour intéresser la justice à ses récla-
mations, s'attribue faussement la qualité de père légitime de 
Sarah, s'adresse au ministre de la justice, et, dans sa plainte, 
suppose faussement une lettre d'Estener; qui traite cette en-
fant avec la plus odieuse brutalité et souille sa réputation par 
de grossières suppositions : telle est leur conduite et la va-
leur morale des demandeurs. 

Cependant, devant la Cour d'assises, ils se présentent 
comme des parents affectionnés et dévoués; ils veulent 
donner une couleur honorable à leur demande. II ne s'agit, 
disent-ils, que de réparation morale; mais les accusés sont 
acquittés. Le juif reparaît alors, et demande de l'argent, et c'est, 
cette demande qu'il poursuit encore avec zèle devant votre 
Tribunal. Cependant des créanciers, impuissants à se faire 
payer depuis des années de ce mauvais débiteur, nous écri-
vent pour former opposition entre nos mains aux sommes 
auxquelles nous pourrions, par hypothèse, être condamnés. 

Quelle faute reprocherait on aux défendeurs? Fuite de la 
jeune fille? En sont-ils les auteurs? Mais c'est elle qui, de son 
propre mouvement et sous l'impression d'une vive frayeur, 
fuyait devant les menaces de Linnewiel; c'est dans sa propre 
imagination qu'elle puisait la répugnance qui l'éloignait 
d'une famille où elle craignait la misère, la honte... Si sa 
fuite a été protégée par un grand nombre de personnes hono-
rables, toutes ont cédé à ses sollicitations, à ses prières, à ses 
larmes; elle faisait entendre de sinistres menaces; élle tom-
bait en convulsion à la pensée d'être rendue à sa famille, 
voilà pourquoi on lui ouvrait un refuge dans le couvent des 
Carmélites ou au Bon-Secours; voilà Je motif qni la faisait 
soustraire aux recherches de Linnewiel. 

La faute, elle est à la famille qui, par l'abandon de l'en-
fant, ses vues intéressées sur sa personne, ses violences ou 
ses calomnies envers Sarah, l'exemple d'une vie passée dans 
un concubinage adultère, ferme à jamais son cœur à tout sen-
timent de pieté filiale et ne lui inspire que crainte et dé-
goût. 

Le préjudice! où donc Hélène VanWien en pourrait-elle trou ■ 
ver la trace ? Elle n'aagi, elle n'a réclamé Sarah que dans le 
débat de la Cour d'assises, quand la justice a repoussé le père 
adultérin; jusque lâ la jeune fille n'avait été réclamée qu'au 
nom de Linnewiel ; toutes les démarches étaient faites sous 
ses ordres et dans son intérêt, c'est-à-dire pour soumettre 
l'enfant à l'autorité du père adultérin, pour violer les pres-

criptions de li loi. 
Est-ce la nère légitima revendiquant son autorité mécon-

nue qui s'adiesseà v,,us? Il'servait elle à l'enfant qu'elle 
reclame si tadivement les bons exemples, les sages conseils 
et les saints aiseignenvmtsde la famille? A Dieu ne plaise 
alors que nuis ayons f'rmé l'oreille à sa prière et que nous 
lui refusions.aujourd'hui une juste réparation. Mais c'est la 
concubine de Linnewiel qui agit en sou nom et dans ses inté-
rels' elle apfelle cette j.'une. fille au irise spectacle d'une 
vie dadulièn; elle ne peut même lui offrir un asile assuré à 
ce domicile c'où l'épouse légitime, revendiquant ses droits, 
pourrait ignomnieusement chasser la famille de la concu-
bine. « 

Les défendeurs, au contraire, en donnant à Sarah les 
meilleurs consels et les plus sag-s leçons, l'ont sauvegardée 
des dangers ou pouvaient l'eutraîn' r les écarts d'une imagi-
nation ardente et romanesqu . Ils lui ont off rt, dans les cou-
vents ou elle, i trouvé refuge les avantages d'une bonne 
éducation L intérêt de la jeune fille a été le seul mobile de 

de préjû'dice ?'
 qUel abUS de langage
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Jusqu'ici, etén abordant le fond même de l'affaire, nous 

avons admis ;iar hypothèse l'autorité d'Hélène VanWi-n sur 
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 V». nos.concUiinsrî'eiœ 
lais en droit, Hélène Van Wien a-t-elle qualité pour agir? 

Janais, c'est un fait incontesté, t lie n'a fait de Sarah une re-
cotnaissance légale; elle prétend seulement profiter de la 
delaration faite par le sieur Linnewiel d Eiisaboh Sarah au 
rentre de l'état civil, co urne née de lui et d'Hélène Van 
Wen son épouse. Quelle valeur peut avoir cette déclara-
tien ? 

/article 335 interdit toute reconnaissance des enfants adul-
térns ou iuestueux; l'intention du législateur, manifestée 
dais, celle disposition, est que l'origine impure de l'enfant 
rese à jamais dans l'ombre et l'oubli; sa sanction est la nul-
lité de tout act1 qui en la révélant viendrait porter le trouble 
et a honte dans la famille légitime ; l'acte de naissance qui 
inaqùé une double origine, l'une adultérine, l'autre natu-
rele-, pourrait-il, quant à cette dernière indication, échapper 
à otte sanction? nous ne le pensons pas. 

lèlène Van Wien, dans la cause, s'est en eff't associée, si 
elh a concoum a la rédaction de l'acte à une déclaration de 
filàtion adultérine; si elle y est restée étrangère, l'indication 
defiliation naturelle n'aura été faite dans l'acte que comme 
coiséquence de la reconnaissance d'enfant adultérin; dans ces 
daix cas, l'adultérim.è est révélée malgré les prescriptions 
delà loi, et son vice eniaehe toutes les ènoncialions de l'ac-
te, Sein 1er cet act- pour n'y relever que la déclaration utile, 
selait impassible, car on ne peut faire qu'à côté d'elle ne res-
teéerite la déclaration illicit"; ur, l'une a det-rminô l'autre, 
il ï a connexitè entre elles; il y a indivisibilité dans ces dé-
corations comme dans tout aveu. 

Vainement objecierait-on qu'il y a rigupur à appliquer la 
loi dans ce sens, puisque cette même loi offrait à la mère na-
turelle la faculté de reconnaî re sou enfant par un acie sé-
paré, et de consacrer par cet acte une filiation dont elle ac-
cepte la reconnaissance; qu'elle a à s'imputer de ne l'avoir 
pas l'ai et de préférer s'associer à une rewonaiesaoce d'en-
laut aluhérin; la loi civile en cela ne se montre pas plus 
iévènique la loi pénale, qni punit de la même peine ie 
complice de l'adultère et l'adultère même. 

Au point de vue moral, en effet, la faute est la môme et la 
tache priginelle viendrait pour l'enfant tout aussi bien de la 
naissance qu'il reçoit d'une personne engagée dans les liens 
du mariage, que de la participation d'une personne libre à 
un acie que la morale condamu- ; la loi civile, dans l'intérêt 
de l'eif mt, se niumre même plus iu uig-mte, en ce qu'elle 
veut bien fermer les yeux sur son origaie coupable à la con-
dition que l'on ne ch reliera pas à la. révéler. 

Vair.emem en arguim niant à contrario de l'article 336, 
pn teidrait-on que I iudica ion de la mère d'EdSahe h S.irah, 
faite dans son acte de nais-ance, pourrait être complétée par 
l'aveufd'Hélène Van-Wien ou la possession d'état, et vaiuir 
reconnaissance. Quelle est la valeur de cette indication?^ Ou 
bien, Selon les raisons que nous avons déduites, elle est inu-
tile, comme frappée de nullité avec l'ensemble de l'acte, ou 
bien, prise isolément, elle est inutile encore comme faite par 
Linnewiel, c'est-à-dire par le père adultérin, un étranger, si 
l'on veut, une personne qui n'a pas qualité pour faire cette 
déclaration, aux termes de l'article 56 du Code Napoléon 

Cette indication ne peut donc être complétée par aucun 
aveu ! Que serait d'ailleurs cet aveu? si ce n'est l'aveu par 
Hélène Van-Wien des ènoncialions de l'acte de naissance 
d'Elisabeth-Sarah, énonciations indivisibles, entachées d'aduf 
térinité; et qui entraîneraient de la part d'Hélène Van-Wien 
V*veu d'une reconnaissance de filiation adultérine, inaccep 
table par conséquent. 

L'opinion que nous émettons ici n'est pas une hardiesse ju-
ridique, elle a été consacrée définitivement par deux arrêts 
de la Cour de cassation du 1" mai dernier (voir Gazelle des 
ThÇunaûà; k la dalèj, après avoir été généralement adoptée 
parles Cours impériales, notamment Paris, 25 avril 1825 (Si 
rey, C. N. p. 38. — Bastia, 18 août 1845 (Journal du Palais, 
1845 p. 780), — Colmar, 30 décembre 1856 (S:rey, 1856, 2, 
465). — Bordeaux, 17 novembre 1859 (Sirey, 1860, 2, 6). C'est 
également dans ce sens que se prononcent les autorites les 
plus imposantes de la doctrine, et à leur tête M. Demolombe. 

Ainsi donc, d'après cette interprétation, unanime aujour 
d'iiui de la loi, Hôiène Van-Wien doit être considérée comme 
n'ayant avec Sarah Linnewiel aucun lien légal de parenté, et 
la-justesse de cHte interprétation, on peut le dire, est corro-
borée par les faits de cette cause, qui démontrent que seule 
elle peut assurer le respect de la loi ! 

Ne serait-ce pas, en effet, excuser et encourager même la 
négligence coupable de cette mère qui n'a point fait de recon-
naissance régulière de son enfant, et prétend agir aujourd hin 
sous le bénéfice de son aveu, quand c'est sou intérêt qui la 
porte à faire aveu de sa maternité, qui n'est mère enfin que 
pour le profit qu'elle en peut retirer? Ne serait-ce pas ouvrir 
la porte a tous les scandales, que la loi a voulu étouffer, qu au-
toriser Hélène Van Wien à couvrir de son aveu cet acte de 
naissance marqué au coin de l'adultérinilè, alors qu elle avoue 
avec impudeur ses relations adultères avec Linnewiel, et que 

les conclusions de M. le substitut du procureur impérial 
Dalverny, a rendu le jugement dont nous avons déjà pu-
blié le texte, et qui déclare nul et de nul e ff, t l'acte du 7 
septembre 1843 comme preuve de la tiltaiion (l'Elisa-
beth Sarah; dit qu'eu conséquence Hélène Van-Wien est 
sans qualité pour agir comme sa mère naturelle-, déclare 
sa demande non reoevable, et la condamne aux dépens. 

l'on sait que sous le masque de sa demande c'est le père adul-
térin qui agit? . ,, . 

Elles sont bien propices à la sécurité de 1 ordre social, et 
bien satisfaisantes pour tous ceux qui portent haut le respect 
de la famille légitime, ces sévérités du législateur contre la 
révélation de la naissance adultérine, et ce n'est pas la justice 
oui voudrait en diminuer l'effet : mieux que les magistrats 
oui pourrait savoir qu'on ne se départirait à cet égard d. une sa-
lutaire rigueur sans que bientôt de scandaleuses réclamations 
d'état auxquelles elle impose aujourd'hui silence ne s élevassent 
pour faire offense à la loi sainte du mariage et ébranler son 
iusiitution même ! 

TRIRUNAL CIVIL DE REIMS (vacations). 

(Correspondanceparticulière deteGazetle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Robillard, vice-président. 

Audience du 5 septembre. 

ENREGISTREMENT. — ORDIIE AMUBI.E I ÉGLË PAR LE JUGE-

COJIWSSAIItB. — DKOIT FIXE. 

Le procès-verbal d'un ordre amiable réglé par le juge-com-
missaire, en vertu de la loi du 21 mai 1858, d mne ouver-
ture pour son enrenixl.rp.u""'1 " '■• — w 
1 franc. > 

Le Tribunal, 
En ce qui touche le premier chef de la demande tendant 

à la restitution de la somme de 341 francs 22 c, perçue, le 
5 avril 1862, pour l'enreg strement du procès-verbal d'ordre 
amiable ouvert sur les époux Delamotte : 

.< Attendu que la régie d - l'enregistr. meut ne peut exiger 
e paiement que des droits dont la quotité est expsessémtmt 

fixée par la loi ; 
» A tendu qu'aux termes de l'article 69 §2, n° 9 de la loi 

du 22 frimaire an VII, explicatif et restrictif de, la généralité 
des termes d» l'art. 4 de la même loi, ledit article 69 modifié 
par l'article 33 de la toi du 28 avril 1816, il n i doit, ê re per-
çu de droit proportionnel que sur la minute des jugements 
portant collocation de sommes ou valeurs mobilières; 

Attendu, en conséquence, que toute distribution feite à 
l'amiable entre les parties intéressées, ne contenant que l'exé-
cution, le complément et la consomma ion d'actes antérieurs 
enregistrés, ne peut donner ouverture qu'à la perception d'un 
simple droit fixe établi par l'article 68, § 1, n° 6 de la loi du 
22 frimaire an Vil ; 

Attendu qu'il y a donc lieu d'examiner si l'ordre amiable, 
réglé par les articles 751 et suivants de la loi du 21 mai 1858 
doit être considéré comme émanant du juge, ou s'il n'est que 
l'accord des parties intéressées entre elles; 

Attendu que si l'ordre amiable entre les créanciers a lieu, 
devant un magistrat commis, ce magistrat, aux termes de la 
loi, ne fait que convoquer les créanciers inscrits à l'effet de se 
régler aimablement sur la distribution d'un prix d'immeuble; 
qu'il résulte de l'esprit et-des termes de la loi que csont 
les créanciers qui se règlent eux-mêmes d'après leur volonté 
expresse, sur l'invitation du juge, qui n'exerce sur eux qu'une 
autorité purement morale et de conciliation; que le juge na 
fait qn rédiger le procès-verbal de la distribution du prix, 
par règ<ement amiable ; 

Ai, en lu que les dispositions de la loi, qui permette^ au 
juge d'ordonner la délivrance des bordereaux aux créanciers 
utilement collo piés, et la ridialion des inscriptions ne ve-
nant pas en ordre utile, ne sont que la conséquence du rè-
glement des créanciers, et ne peuvent ravir à l'ordre son ca-
ractèra d>< spontanéité; qu'il n'en est pas moins l'expression 
du consentement libre desdits créanciers; 

« Ait ndu qu'il en est de môme de la condamnation des 
non-romparams a l'ampnde, et de la possibilité de procéder 
en l'absence du débiteur ; que ces dispo-itions'oe sont éta-
blies qu» pour rendre efficace la tentative de distribution por 
voie amiable ; 

« Ait-ndu que ce n'est qu'à déf mt de conc-rt' entre les 
créanciers que le jugî déclare ouvert l'ordre judiciaire, et que 
ce n'est qu'à ce moment que la perception d'un droit propor-
tionnel pourrait s'expliquer par l'idée de rémunération d'un 
service judiciaire, l'intervention de la justice étant rendue 
nécessaire par le défaut d'accord des panies ; 

» Attendu que l'ordre amiable réglé par les articles 751 et 
suivants da la loi du 21 mai 1858, est venu remplac-r, sans 
néanmoins le prescrire, l'ordre amiable spontané, établi an-
ciennement par l'article 749 du Code de procédure civile ; 
que le règlement dressé en exécution de l'article 749 ancien 
n'est passible, aux termes d'un arrêt de la Cour de cassation, 
du 17 mars 1830, que d'un droit fixe de 1 fr.; 

« Attendu que ce q«i a été décidé pour les ordres amiables 
purement consensuels et spontanés doit être étendu aux or-
dres amiables réglés devant le juge commissaire en vertu des 
dispositions nouvelles introduites par la loi précitée; que 
décider autrement serait ravir aux créanciers le bénéfice de 
la concorde à laquelle la loi le» convie ; 

« En ce qui touche le deuxième chef de la demande ten-
dant à la condamnation au paiement des intérêts de la somme 
indûment perçue : 

« Attendu que l'article 1153 du Code Napoléon nest pas 
applicable en matière d'enregistrement; que les impôts ne 
peuvent être augmentés, diminues ou modifiés qu'en vertu 
d'une loi formelle ; 

« Attendu que h s droits d'enregistrement ne produisent 
d'intérêis ni au profit de l'Etat à raison des sommes dont la 
perception est ordonnée, ni au profit des redevables pour les 
sommes que l'administration est obligée de restituer comme 
indûment perçues; 

« Par ces motifs, 
« Condamne l'administration de l'enregistrement à resti-

tuer à Bourgogne la somme de 341 fr. 22 c, montant du droit 
proportionnel de 50 c. pour 100 perçu parle règlement d'or-
dre amiable, dressé par M. Luzier-Lamothe, juge en ce Tri-
bunal, le 3 février 1862, sous l'offre néanmoins par le de-
mandeur de tenir compte du droit fixe de 1 fr. déterminé 
par l'article 68, § 1, n» 6, de laloi du 22 frimaire an VII; 

« Déclare la demande mal fondée en ce qui concerne le 
paiement des intérêts indûment perçus ; 

» Condamne l'administration de l'enregistrement aux dé-
pens. » 

(M. Luzier-Lamothe, juge-rapporteur ; M. Vaney, sub-
stitut, conclusions conformes.) 

Votre Tribunal, messieurs, est jaloux entre tous d assurer 
le respect des lois qui relèvent de la morale, aussi j ai 1 înti-

e conviction qu'il fera droit à l'exception que nous oppo-
ns à uos adversaires. 

Le Tribunal, après avoir entendu, à l'audience suivante, 



GAZETTE DES TRIBUNATX DU 18 SEPTEMBRE 186*_ 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 
(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaua.) 

Présidence de fi. Fabrizi, conseiller. 
Audience du 9 août. 

ASSASSINAT. — 

MARI A SA FKMME. 
 TENTATIVE I) ASSASSINAT. 

BLEsSUUhS FAITLS PAR. UN 

débals de con 

JAL^IISiE 

NOMBRKl'SES 

affaires plus ou inoins graves ont été soumises au jury, et 
auenue n'a été suivie d'acquittement. . 

Celle uni amène sur le bauc de la Cour d assises 1 ac-
cusé J, au Dominique Giovauangeli sous une triple aceu-
sali.m se présente avec uu caractère particulier qui tient 
plutôt4e 1* nature des passions humaines en gênerai 
tpraux mœurs du pays. Uu au litoire choisi et nombreux 
s'est donné rendez-vous dans la salle d'audience pour as-
sister au dénoumeut de cetie dramatique affaire. 

Le siège du ministère public est occupé par M. 1 avo-
cat général de Langardière. M. le procureur géuéral Be-
danides est assis à ses côtés, eu habit de ville. 

M' Odagnier est au banc de la défense. 
L'accusé Giovauangeli est âgé de vingt-huit ans-, il est 

petit de tadle, ses traits sout réguliers, la vivacité de son 
reg ird et l'expression de sa figure indiquent nue énergie 
peu commune. Quelques mois après le dernier crime qui 
lui est imputé, Giovauangeli s'est coustimé lui-même pri-
sonnier entre les rnaius de M. le procureur impérial <le 
Sirlène, et comparait aujourd'hui devaut le jury pour y 
répoudre des fans suivants : 

L'accusé Giovauangeli, propriétaire de la commune de 
Granaue (arrondissement de Sartèue), s'était épria de la 
oVmoiselle Grigiola. dont la sagesse et la beauté faisaieni 
l'admiration des habiiants du village. Grigiola avait par-
tagé cet amour au point de se laisser enlever, et dans le 
mois d'août l«6i elle alla cohabiter avec sou ravisseur, 
bles à la ceieiji'mnm «Ai mteKgAv formalités llldjsjignsa-
si.. ui.-u.,,Uj lo.v,-..,.nb.. .„iù„:B„,»B,.j'iie ao'voûe-
ïtiéht que Grigiola ne cessait de lui donner. Aiiribuaut à 
des seiiiimeuts coupables l'affection que son parent don 
Jean Leandri témoignait à sa future épouse, il la soup-
çonna de manquer a la foi jurée, et l'entraînant dans uu 
endroit écarté, il la frappa de onze coups de siylet sur 
diverses parties du corps, en lui disant : « Je ne veux pas 
te faire mourir, mais l'apprendre à être sage pour l'ave-
nir. » Ce traitement barbare, qui resta îg.ioré du public, 
aurait dû faire comprendre à cène malheureuse jeune 
fille qu'en épousant ce jeune homme elle se préparait un 
avenir plein d'amertume et de déception. Cependant, 
n'écoulant que son altaclv ment pour l'homme auquel 
elle avait fait le sacrifice de son honneur, elle lui pardon-
na, espérant qu'il ne larderait pas à reconnaître que ses 
s nipcous étaient aussi injustes qu'injurieux, et quelques 
jours après elle s'unissait à lui par les liens indissolubles 
du mariage. La confiance parut d'abord renaître dans 
l'esprit malade de Giovanangeli, niais ses mauvais iu-
slincts ne devaient pas larder à lui l'aire oublier la pro-
messe qu'il avait faite à la famille de sa jeune épouse de 
!a rendre heureuse. Grigiola dut se rendre un jour dans 
la maison de don Jean Leandri pour y emprunter un ob-
jet de ménage. Il n'en fallut pas davaolage pour que 
Giovauangeli sentît se rallumer en lui toutes les fureurs 
de la jalousie. Il éclata en reproches et eu menaces contre 
sa femme et contre don Jean Leandri, et finit par aunon 
cer haiittmentl'intention de se défaire d'eux. Dans la 
soirée du 19 janvier, ou le trouva occupé à fabriquer des 
cartouches; on apprit en même temps qu'il cherchait à 
emprunter un fusil. Ses parents et ceux de sa femme s'ef-
forcèrent de nouveau de lui faire entendre raison; il pro-
mit de revenir à de meilleurs sentiments, si sa femme et 
don Jean Leandri juraient sur I Evangile qu'ils n'étaient 
point coupables. Ceux-ci se prêtèrent à cette étrange exi-
gence, et Giovauangeli satisfait, s'adressant à don Jean 
Leandri, lui dit à cette occasion : « Tu peux faire biûler 
un cierge en l'honneur de la sainte Vierge, car si j'eusse 
persisté dans les soupçons que j'avais conçus, c'en eût été 
l'ait de toi. » Pendant la semaine qui suivit cette scène, le 
calme parut être rentré dans le jeune ménage, et Giova-
nangeli se livra à ses travaux habituels; mais ce calme ne 
devait pas être de longue durée. Le soir du 26 janvier, 
Giovanangeli redevint sombre et concentré ; il disait à 
ses parents qu'il craignait que don Jean Leandri, qui 
avait intérêt à se défaire de lui, ne l'ait dénoncé à la jus-
tice à raison d'un coup de pistolet qu'il lui avait tiré 
quelque temps avant son mariage, et saisissant ce prétex-
te, il déclara qu'il ne voulait pas coucher chez lui, dans la 
crainte d'y être arrêté. Il prit de l'argent, des provisions 
de bouche, et quitta son domicile, sans faire connaître le 
lieu où il comptait se cacher. 

Dans la soirée du 28 du même mois, don Jean Leandri 
revenait de la campagne; il cheminait en toute confiance 
à travers un sentier qui aboutit à sa maison, lorsqu'il fut 
atteint à la tête par un coup d'arme à feu tiré à cinq ou 
six mètres de distance du milieu d'un buisson dans le-
quel l'assassin s'était posté. On accourut au bruit de l'ex-
plosion, et l'on trouva le malheureux Leandri étendu sur 
ie chemin, rendant le dernier soupir, sans avoir pu pro-
férer une seule parole. En fuyant, l'assassin avait laissé 
sa casquette et son mouchoir sur le lieu du crime. Cet as-
sassin n'était autre que l'accusé Giovanangeli. En se con-
stituant prisonnier quelques mois après, il a avoué son 
crime. 

^ Interrogé par M. le président des assises, il a renouve-
lé à l'audience ses aveux, tout en soutenant avoir été 
provoqué par Leandri, avec lequel il aurait eu une dis-
pute au moment même où il lui a donné la mort. Rien 
n'a été produit aux'débats à l'appui d'un pareil système 
de défense, combattu du reste par tous les éléments de 
la procédure et par les dépositions des témoins entendus 
soit à l'instruction, soit aux débats. 

Giovanangeli a été en outre renvoyé devant la Cour 
d'assises comme accusé d'avoir précédemment, dans le 
courant de l'année 1861, tenté de donner volontairement 
la mort, au moyen d'un coup de pistolet, au même don 
Jean Leandri, tentative qui, manifestée par un commen-
cement d'exécution, n'aurait manqué son effet que par 
des circonstances indépendantes de son auteur. 

Invité par M. le président des assises à s'expliquer sur 
ce premier chef d'accusation, Giovanangeli répond qu'a-
larmé par les assiduités de Leandri auprès de Grigiola qui 
était alors sa fiancée, il a tiré sur lui un coup de pistolet 
chargé à poudre, en manière d'avertissement. D'après 
les témoins, au contraire, cette tenlative d'assassinat avait 
été sérieuse, et l'accusé l'aurait commise à la suite c'une 
contestation qu'il avait eue avec Leandri, au sujet d'un em-
placement sur lequel Leandri voulait bâtir. 

Giovanangeli est enfin accusé de blessures volontaires 
faites à l'aide de plusieurs coups de stylet sur sa femme 
Grigiola, dans les circonstances qui ont été rappelées plus 
haut. L'accusé ne dénie point les actes de violence qui lui 
sont reprochés, il soutient seulement qu'il n'a eu d'autre 
intention que d'effrayer sa future épouse, en lui faisant 
comprendre que si elle devenait infidèle elle aurait péri 
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demandant au jury de soutenir par une inielligeme ré-
pression les efforts du chef émurent de ce parquet, pour 
s>urer la prospérité du pays pur une bonne ju-nee. 

La défense a été habilement présentée par Ji" Odagnier, 
oui s'est efforcé d'atiéuuer les crimes do 11 accuse s est 
fendu coupable, eu plaidant le système de U monoiiiauie. 

M. le pré.-ident Fabrizi, qui a dirige Us travaux o, 
celte session avec l'habftelé que lui 
neiiee et sou savoir, a présenté un résume consciencieux 
des charges de l'accusaiioii et des moyens ce la deleiise 
Juste appréciateur des pn grès qu'a faits d< mis quelques 
années i institution .lu jury eu Corse, il a leicite Ml. les 
jures d'avoir su apporter, comme leurs pedecesseurs, 
dans le jugement des affaires qui leur ont (ie soumises, 
l'uitclbgeuce et la fermeté qui ont donné les heureux ré-
sultais auxquels tout le monde a applaudi, e qui ont ras-
suré le pay» sur l'avenir de cette institution. 
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Leandi, et de blessures volontaires sur sa U mme Jeau 
Gr.giota. La réponse du jury esl egaleineutatln ma îve su. 
les circonstances atténuantes, que la majorité du jury a 
cru ue pas devoir tefuser a la j. uuesse .le l'accuse et au 
seiiiimeut de jalousie qui a égare sa raison. 

Giovanangeli a été çoudauiué à la peme des travaux 
; ; M'.e'.'é...!.1 a.iuicudu piououcer sa coudainua-

— ... 'r" "" 

TRIBUNAL COIIKECTIONNEL DE POITIERS. 
Audience du 6 septembre. 

HOMICIDE. — COUPS ET BLb.S UCES VOLONTAIRES. 

Dans la soirée du dimanche 24 août dernier, le corps 
d'un jeùjie homme était trouvé exp iant au pie i de ro-
chers qui bordent la route de Maillochou. Iufoimé.4 cet 
événement, M. le commissaire de police Pezet se tnns-
portait aussitôt sur les lieux, et après de minutieuse in-
vestigations, constatait que cette mort était le résultat l'un 
enchaînement de circonstances où la fatalité avait eft sa 
pari, niais qui devait appeler l'alleution de la just.ce. [ 

L'enquête; révéla 1 s faits suivants : 
Dans la j mruée du dimanche 24 août, deux jeines 

employas de commerce, les sieurs Branger et DagQjtau, 
s'étaient rendus, eu compagnie de deux, jeunes files, 
dans une auberge .le la Cassette. En al tendant i'inuiè 
d'un modeste dîuër qu'ils avaient commandé, ils avaient 
é é se promener dans la campagne. A leur retour, quitte 
jeunes ouvriers de la ville étaient installés dans unechun-
bre haute de l'auberge. Les jeunes gens et les jeunes ides 
se placèrent dans une pièce située au r< z-de-ehaussé) et 
se mirent à table. Bientôt ils se plaignirent au maître de 
l'établissement de ce que les ouvriers qui se trouvàiesoj au 
premier étage faisaient tomber de la poussière dans |urs 
assiettes, n frappant à coups redoublés sur le plancher. 
Les ouvriers ne tinrent aucun compte des observations 
que leur fit à cet égard l'aubergiste et continuèrfeut leur 
vacarme. Us descendirent ensuite au rez-de-chaiissée et 
s'approchèrent insolemment de la lable des jeunes gens et 
■ les jeunes tilles, en les narguant parce qu'ils maugeaient 
des écrevisscs. 

Dans l'espoir de les calmer, ces derniers leur offrirent 
des écrevisses. L'un d'eux accepta; mais un autre répon-
du à la politesse qui lui était faite par des paroltis gros-
sières, accompagnées des gestes les plus inçpnjenants. 
Une altercation très vive s'ensuivit. Us allaient en venir 
aux mains lorsque l'aubergiste intervint. Ce ne fut pas 
sans peine qu'il parvint à rétablir l'ordre dans son éta-
blissement. Les ouvriers, qui avaient bu six litres de vin, 
se ruèrent sur lui et le menacèrent, ainsi qu'une autre 
personne qu'il avait appelée à son aide. Enfin la1 calme 
revint dans l'auberge. En signe de conciliation, |es ou-
vriers demandèrent un septième litre de vin et trinquè-
rent avec les employés de commerce. Ceux-ci, de leur 
côté, vidèrent avec eux la seconde bouteille qui leur avait 
été servie pendant le repas. 

La paix semblait donc faite. Ils sortirent tous ensem-
ble de l'auberge. 

Les employés de commerce, donnant le bras aux deux 
jeunes filles, prirent le chemin qui conduit des bas de 
Riard à Pont-Achard. Les ouvriers les suivirent en chan-
tant, et bientôt leur attitude n'anuonça que trop aux pre-
miers les sentiments hostiles qui les animaient. Excités 
par les copieuses libations qu'ils venaient de faire, ils 
adressèrent toute espèce de provocations aux jeunes gens 
et aux jeunes filles. Voyant que ceux-ci n'y répondaient 
pas, ils se précipitèrent sur le sieur Dagoreau et l'arrachè-
rent brusquement du bras de la jeune tille qui marchait à 
côté de lui. Celle-ci se sauva en toute hâte vers la maison 
du sieur Fils, où arrivaient en même temps le sieur Bran-
ger et l'autre jeune fille. Us entrèrent tons les trois précipi-
tamment daus cette maison, malgré la défense de la pro-
priétaire, et barricadèrent avec soin la porte. 

Pendant ce temps-là, Dagoreau, qui était resté aux 
mains des ouvriers, était jeté dans le fossé qui longe le 
chemin. Après s'être relevé, il prenait sa course du côté 
de Pont-Achard. Quelques instants après, les ouvriers 
qui s'étaient mis à sa poursuite, l'atteignaient, et le mal-
heureux Dagoreau était précipité une seconde fois dans le 
tosse. C'est à ce moment que les fils Aumaître, qui pos-
sédant un jardin à une petite distance de là, attirés par le 
bruit de cette scène de violence, arrivaient sur les lieux 
En les apercevant, Dagoreau se jeta dans leurs bras com-
me un homme qui a de la peine à se soutenir, et leur dit : 
« Ah ! ils m'ont jeté dans le fossé et m'ont marché sur la 
ligure ! » Il avait alors la figure ensanglantée et portait sur 
une des tempes la trace d'une forte meurtrissure. 

L'aîné des fils Aumaître reprocha aux ouvriers leur lâ-
che agression, et, accompagné d'un de ses frères, il con-
duisit Dagoreau à la porte de la maison de Fils. Là on re-
fusa d'ouvrir, et on répondit que les deux jeunes filles et 
le jeune homme qui était avec elles étaient retournés à la 
Cassette. Sans en demander davantage, Dagoreau se diri-
gea aussitôt de ce côté et disparut. 

Cependant les fils Aumaître, qui pensaient bien que les 
jeunes filles et le jeune homme n'étaient pas pas partis 
de la maison, insistèrent pour entrer. Avec beaucoup de 
peine, ils parvinrent à se faire ouvrir la porte, et offrirent 
aux jeunes filles et à Branger de les accompagner jusqu'à 
la ville. Ces derniers, qui étaient plus morts que vifs ac-
ceptèrent avec empressement, et ce n'est qu'escortés par 
les trois fils Aumaître et par un nommé Giilet, qu'ils se 

- ni.-ianX leurs hanta talls tvaieui eu mwTta -J UJi,1'.. I: 
là, les habitants de Pont-Achard 

entendaient avec effroi des cris d'angoisses qui semblaient 
partir du haut des rochers qm bordent la route de Mail-
lochon. Ces cris sigualaient la mort du malheureux Dago-
reau ! ...... u v 

Hors de lui après la scène brutale dont il avait été LOD 
jet. Dagoreau s'était dirigé vers la Cassette ; mais il Détail 
pas retourné dans l'auberge où il avait dîné. Peu d ins-
tants ap'ès, on le voyait uu-iêle, les vêleineuis eu désor-
dre, entrer précipitamment dans la cour d'une maison M 
tuée sur 1. roule de Biard. Il demandait à coucher, disant 
d'un air égaré qu'on voulait l'assassiner, le tuer comme 
un chi. n. La maîtresse de la maison, que .-a présence 
avait effrayée, ayant refusé de le recevoir, Dagoteau, 
abandonué de s. s amis, se voyant repoussé pour la se-
conde fois de l'asile qu'il implorait, continuait sa course 
dan- la direction de Biard. Sous l'impression de la peur, 
il traversa ainsi les champs, les enclôt lires, franchit f s 
murs, ei arriva < utiu dan> les col» aux de M. Grùnaud. La 
ou put constater la rapidité de sa marche par les arbris-
seaux cassés par lui dans sa fuite. Il parvint ainsi à un 
mur ayant environ cinq pieds d'élévation, qui sépare 
l'enclô'iire de M. Grimaud d'un petit passage qui aboutit 
de Mailloohon à plusieurs jardms établis sur les rochers. 
Deux dames, qui se trouvaient en ce moment dans uu de 
ces jardins, entendant le, brun produit p.r le passage ra-
pide de quelqu'un au milieu du feuillage, avaient été sai-
sies de fraveur et s'étaient dirigée.- eu toute bâte dans le 
Dagoreau, poursuivi toujours par la peur augmentée de 
la lutte des dames, qu'il prenait sans doute pour ses as-
sai lati's, s'élançait dans le sentier; niais à peine se^ pieds 
avaient ils touché le soi, qu'on le voyait disparaître com-
me un éclair et tomber là lêle la première sur la roule. 

Aujourd'h u, trois des ouvriers, auxquels on ne peut 
imputer légalement la mort de Dagoreau, sont ptévenus 
de s'êire livrés sur la personne de ce de nier à des acn-s 
de violence : ce soin les nommés Alfr. d Collas, J. au 
Banhe et Edouard Givard, demeurant tous les trois rue 
de laTjranehée. Charles Barreau, le quatrième ouvrier, 
ne figure pas sur lit banc des inculpés; il a été icconnù 
qu'il n'avait pas pris part à la lutte. 

Tous ces jeunes gens, âgé de dix-sept à dix-huit ans, 
ont l'apparence d'enfants; jusque là leur réputation avait 
été bonne. Ou ne peut trouver d'explication à leur con-
duite, dans U souéedu 24 août, que dans l'état d'ivresse 
où ds se trouvaient. Un seul, nommé Collas, reconnaît 
avsir poussé Dagoreau dans le fossé ; mais la participation 
de ses deux coïnculpés à cet acte de violence est établie 
par la déclaration des témoins et par tous les documents 
de la cause. 

Le Tribunal a condamné chacun des inculpés à trois 
mois d'emprisonnement, et solidairement aux dépens. 

Ml Pàllu, avocat, présentait la défense des prévenus. 
Cette affaire avait attiré une nombreuse alHuence au 

palais. 

pour le compotier, e 
vaii emporté eu déménageant. Elle torchon! im,Us.JB 
pouvant maîtriser m»n émotion, le torchon! malni!lueJ3 
îpi'en avez-vous fail ? A celte exclamatiou, l'indigne cr / turc se trouble, balbutie ; je juge à ses tergiver,^ 
qu'elle cherche uu faux-fuyant ; une idée subite nùj 
mine : Visitons sa malle, m'écnai-je, vis tons sa rna||e" 
c'est là que nous trouverons la vérue. Les pensées 
.ont les meilleurs, messieure-; la malle visuée, nom,,* 

les le torchon, mon vrai ton h<>u,a ne pas s'y wé ' 
'^'djOet bise 111' Ml I.V.. 

1 œd vigilant < ajusucc, "l'I^'Wi 

TIRAGE 

CHRONJTOUB 

PARIS, 17 SEPTEMBRE. 

Il y a un vieux monsieur, très vieux et très chauve 
qui a le bonheur de posséder encore sa femme des ren-
tes, une femme de chambre et une cuisinière, qui est allé 
a ^ichy avec sa femme, qui en est revenu bien portant et 
qui, ne sachant plus que faire, s'est mis à composer un dis-
cours qu'il est venu prononcer aujourd'hui à l'audience 
du Tribunal correctionnel. Voici ce discours : 

Messieurs, avant de partir pour Vichy, sur la recom-
mandation d'un honorable négociant, avec lequel i'ai fait 
autrefois de nombreuses et loyales affaires, j'ai pris Ro-
salie Rousseau pour ma cuisinière, avec l'investiture de 
toute ma confiance pour tout ce qui concerne la cuisine, 
cuivrene, fer, tole, ferblanc, linge et vaisselle. Cela fait 
je pars pour V ichy avec mon épouse. A mon retour, tout 
naturellement je me livre au récolement des objets con-
faes a la garde de Rosalie, et je remarque, tout d'abord 
1 absence d un compotier, bien counu de moi pour nnê 
fêlure qui s étend du centre à l'un des bords. J'appelle 
mon épouse, nous continuons le récolement, et nous ne 
ta dons pas a constater l'absence de trois assiettes de por-
celame bien connues de moi par des ébréchures légères 
sur les bords; enfin et pour comble de certitude nous 
coupions le linge de cuisme, et nous remarquon avec 

aW1,' 
pour tromper 
tué sa marque à la miein.e. 

M. le président: Est ce tout ce que vous avez 
vous avoir été dérobé par cette filie? 

Le monsùur : Nous avons trouvé aussi dans sa mi 
un éventail d.- mou épouse; mais comme cet év.-niàp 
en papier, un peu déchiré dans le milieu et sur 
je crois devoir n'en parler ici que pour mémoire, j 

Quant aux mœurs de Rosalie, messieurs, 
moi de traiter ce chapilie à part. . 

M le président : Il ne s'agit pas de ses mœurs M 
git de vol. Prévenue Rosalie, reconnaissez-vom

 >(
k 

soustrait à votre maître les divers objets qu'il vieut d'e^ 
mérer? 

Rosalie : Si une cuisinière ne peut plus casser ir,„s 
si.-ttes, piêter un compotier et se tromper d'un 11^ ' 
faut m. ttre ça daus les Petiles-A/[iches

t
 et les bo3| 

chercheront des cuisinières. 
Celte réponse, tropab-olue, a gâté la belle positif 

à Rosalie par l'éloquence de son maître; elle a été 
damnée à quatre mois d'emprisonnement. 

— La peur est 'a pire de toutes les faiblesses. 
a peur parce qu'il ne laisonne pas, Iafenmteapiw2 
qu'elle raisonne mal; e vh iUaidapeur pour tropnjg 
ncr. La peiirestce qu'il y a de plus exploiiableaAfj 
exploité dans les cinq pariies du monde; le jitwua 
<\emapde qu'à être racheté de sa peur, ceq*»»^ 

......... ..... .... p. .1 I— ftlMN RIM.L 
intrigants de lotis lésâmes, de tous les sexes, il. 

DU Jtray. 

. Voici la l'sle des jurés désignés par le sort pour les as-
sises de la Seine, qui s'ouvriront le mercr.di 1er octobre, 
sous la présidence de M. le conseiller Pont : 

Jurés titulaires : MM M .rescut, sous chef à la marine, re-
traité, rue Truffant, 35; Broune, fabricant de broderies rue 
du Faubuueg-l'uissonuière, 53; Trélon, ancien juge, rue de 
Ponthièû, 34 ; L ur, entrepreneur de roulage, rue des Quatre-
l'ils, 10 ; Meyrueis, imprimeur, rue des Grès, 11 ; Dubois 
propriétaire, rue des Carmes. 29; Oudinot, rentier, rue dù 
faubourg-Montmartre, 10; Clément, propriétaire, rue des 
Matais, a Bubigny ; Drieu, rentier, rue de Ménilmontant, 18; 

u M? , ' négociant, rue des Fossés-Montmartre , 27 ; Ik-
chetf^ libraire-éditeur, marchand d'instruments pour les 
sciences, rue Pierre-Sarrazin, 12; Perdrizat, propriétaire, rue 
de Montreuil, 78 ; Grossehn, éditeur de sphères et cartes rue 
berpente, 25; Nizerolle, marchand de bois, rue Amelot 14 • 
Hôudart, propriétaire, rue du Goignier, 3 ; Leroy-Dufoûr»e-
raïs propriétaire, avenue Marbeuf, 75; Paquier, négociant, 
rue d Orléans. 40; Morel, lieutenant de vaisseau retraité 
boulevard de Courcelles, 20 ; Quéru, propriétaire, rue Pau' 
quet-Villejust, 10; Tilher, propriétaire, rue de l'Ecole, 89 ; 
balle, dit Jullien, propriétaire, à Colombes ; Boudier, pro-
priétaire, rue aux Reines, 24, à Aubervilliers ; Malknecht 
statuaire rue de Babylone, 38; Dayen, instituteur, impasse 
t ramée, / ; Pradel, fondeur, rue Louis-Philippe, 20 ; Chau-
vière, rentier, rue du Faubourg-Saint-Anioine, 144 ■ Duval 
propriétaire, rue Vieille-Saint-Germain, a Courbevoie • de Vo-
gue (marquis), propriétaire, rue de Lille, 92 ; Daubterre fa-
bricant de papiers peints, boulevard Mazas, 58 ; Durand mar-
brier, boulevard Montrouge, 31; Dardonville , fabricant de 
bronzes, rue Ménilmontant, 18;Duruflé, propriétaire/avenue 
de la Porte-Maillot, 18; Guénier, major en retraite, rue des 
Dames, 4b; Lemoine, bijoutier, rue du Lîac, i; Chevalier 
auditeur a la Cour dos comptes, rue de Rivoli, 216- Briet' 
chef de bureau au Mont-de-Piété, rue de la Chaussée-des-
Juimmes, b. 

Jurés supplémentaires : MM. Saffers, avocat, rue de Cha-
vr?, ' 1 ^helot, ancien chef de bureau à la guerre, avenue 
Villars, 10; Leven, tanneur, rue Saint-Hipuolyte 10 ■ Tre-
neaux, propriétaire, rue Sainte-Eugénie, 30. 

f>t> 

«f 
K" 

1/ 
pîi 

la peurest une source inépuisableotiJ», 
' puisé, où tous les allâmes s 1J 
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lier./, 
qu'an 
lastt. 

conditions 
affam'S passés ont 
puiseront sans jamais la tarir. 

Tout j. unes encore, Jos, ph et. Philippe connaissi» 
ressources qu'on peut lirer de la peur;m* 

due qu'ils eu vivent, et depuis ' - l!" 
temps se passe à chercher des peureux, et nialh'uriJ 21, 
lui qoi tombé entre leurs mains. ' 

Ce malheur est arrivé à un vieillard de soixanie-i 
ans, M. Sébastien-Etienne Joséphin Charvillmi 1 
receveur des eaux de la fontaine Grenéla, aujoordb 
r. traile. Epoux modèle, père de fam Ile exeuipWiti 
cien type du bon garde national d'autrefois, (yiieàtlji^i 
du bon bourgeois et de l'excellent cil yen, eiiucmitist 
tous f s changements, de toutes les révolutions 
les barricades, même des p'us iuoffeusifs attroupe»! 
toutes ces veitus conjugales, civiles, civiques,gnmt lîer's' 
et politiques, il les a puisées dans un seul. t utiiijiiea mllu 

ment, le sentiment de la peur. S'il a été bon mari.c toute I 
qu'il a eu peur de sa femme; s'il a payé exaoleUMll mm 
mois .le nourrice de ses enfants, c'est qu'il a enpeuri on dé. 

cnuli : 
Ollili' 
CuU|i t 

<]ll.< et 

«mot 
ifte p 

Miche 

i était en exercice à la fiintaioeGrfii 
se levait dans l'inquiétude, eiMH 

« L nourrices. Quand 
tous les matins il 
l'état du ciel, redoutant également ei |. s trop giaicfe«tlèocu-u 
dents du soleil, et la gelée, phénomènes qui p»uw«uEuc„r| 
rir sa fontaine, et, par suite, entraîner la siippieM«| 
sa réc ite. Depuis qu'il est en retraite, il néglige te' 
servations astronomiques, pour ne s'occuper que <fi| 
des rentes sur l'Etat; tons les jours lit, daustousl»jl§ 

;f«n Pair 
publie. 

1 Lf 
naux les bulletins de la Bourse, et se rassure tur la«ff ie la 

ie ses 1 
était foi 
tait le 

«il le ci 

tinuation du service de sa pension de retraite 
Tel est M. Charvibon ; on n'a pas traîné 

soixante-douze ans une vie aussi léporeiise sausenfij 
la marque sur le front ; aussi quand, le 22 juillet, » ¥% 
heures de l'après-midi, il s'était arrêté sur 
des Italieus et y regardait l'étalage d'un ma 
vures, Joseph le montrait du doigt à Philippe, pi 
h joie de son âme s'écriait : « Voilà uue balle(1^1 
vaut 500 fr., ou nous ne savons pas travailler. » 

Mais les deux amis savaient travailler. Un ffl* 
après ils étaient auprès du vieillard, et cinq minulesfl 
s'étaient pas écoulées que Charvillon, pâle comiJJT,™1 

mort, tremblant comme la peur, ouvrait son porie-W 
naie, et en tirait 10 fr. qu'il offrait aux deux jeuDesf 
« 10 fr.! s'écriait Joseph, 10 fr., nous qui s°mmftS"'i ., 
de police et qui nous exposons à perdre notre peP !*r à 
sauver votre honneur! Allons, vieux criminel, au p km 
aboulez-nous 200 fr. tout de suite, et 300 fr. dans le» tenter 
rant de la semaine, sans compter que nous afons; ■ jpele, 
conduire chez vous et prendre des renseignements ■ 
votre moralité et votre solvabilité. » 

» Chez moi, s'ecrie Charvillon épouvante, 
femme ! je suis perdu ! — Non, répond 
doucereux que son ami Joseph, nous connaisse18 

venances, nous vous attendrons à votre porte, en.^ 
nos renseignements chez vos voisins. — Chez nie» 
je suis perdu ! — Allons marchons, assez cause, 1 

1 ajjri 

«ec ui 

pe p'fiteài 
Mari 

200 fr. ne tardent pas, ou gare la préfecture. , 
Les 200 fr. donnés, à grands renforts de çaeno^ 

sa femme, d'emprunts à ses amis, même a ses, j 
connaissances, Charvillon n'en fut pas plus , 
lancé tous les jours suivants par les deux escn^;. 
fallut recourir aux grands moyens, et tout p en . J 
jours tremblant, il alla mettre en gage son t» 
sion de retraite, pour obtenir l'avance d'un m 

Les 500 francs étaient donnés ; Charvi Ion J 
désormais à l'abri de toute réclamation ; ilne 

plus qu'à trembler tous les jours, de tous se^if| 
que sa femme et ses enfants n'apprissent la ^ 
mais ses deux exploiteurs ne l'entendaieû' P^^ij 
exigèrent de nouveaux sacrifices. Cette fets. itM 

' mdre P'" 
■îtei 

lui donna le courage de consul'ter uu vieil ann-811' 

à bout de ressources, fut obligé de répondre1 p< ^ ̂  
et sous le coup des menaces qui lui étaient ta Jri&tq de»-; 

d'huissier, qui, au premier mot, le mena chez lec 

«A1 

saire de police. 
Le lendemain, les deux faux agents de V 

arrêtés, et aujourd'hui, en raison de teursan 
ont été condamnés par le Tribunal correctiom 
à quatre ans, Philippe à trois ans de prison. 

— C'était à la place de Grève, à l'bettre,Bgrii 
preneurs vont embaucher des compagnons ^ ,,e 
compagnons des manœuvres. Au plus éf^ 

les 
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la 0>*Zfi niers se tenait droit et roide un garçon 
Pierre Aubasse, nouveau débarqué de 
désireux de biens, comme on dit dans ,e 
partement. Il en était à sa première an° u'it porta"1 ^ 
Paris, et déjà il avait économisé 200 lr.; H rte so». 
jours dans son sac de toile, comme na afl j^çons^ 

Lorion, un luron parmi les compagû0"^ ̂ 'il^ 
le jeune Pierre, le trouve dans les eonJi 8iicf lf*^lde 
et t'embauche comme son manœuvre pu aieî 1* 
à Boulogne. Pierre accepte. Laissons lut 

k. 

■a 

Ih, 
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i. Eu revenant avec mes habits 
avait bu une chopine dont il ni a 

&ti leC°Xfuneâ.nre que nous avons bu easem-
B^P^savons parti de .-b z I» marchand de vins 

¥;'s' '^Cis a^res, et sur le coup de huit heures 
ÎSr* anarlé de déjeuner. 
t m^V,u Û vous qui payiez partout ? 
1 / mSïima forcé, puisqu'il disait qu'il n'avait 
rW:C „ ù\ me rembourserait a la paye ; même 

,ti«tf^é 60 francs, et puis après 40 francs. Apres 
L'a*'0''? l une maison de dames et a commandé 

m'a«1Bueî 'eau-de-vie, du vin; comme j en avais 
la ̂ ' f ,

0
ur la boisson, je me suis mis a fermer les 

.(n^'Be" £ise, mais il m'a exo.ié a monter au sa-
MM? '«Saut il a fouillé dans mes poches et m a 

êtes-vous bien sûr 
poches, et que hs 

p>fr8,K* : Vous étiez ivre ; 
Jïï fouillé, seul, dans vos 

usa'1,i maison n'y aieut pts mis la main ? 
'k ° 'ai wts vu de femmes ; elles étaieut toutes .4» 

^''T iH a ai M»8 "" ' 4> ^ It moi par en bas ;j avais trop d occupation 
U oeuser à autre chose ; je >— ... 

1 • - fai.-ait 
, efl^:,,,; penser à autre ci, 
V***L

a
«rient, et ça me 

" swaUi'lu-î qu'uue cinquantaine de Irancs 

Kiis'iii? 
Pierre 

»"r!,'L'"aln,ra nas voulu venir 

COIll|itais et je 
de la peine de 

risidetd: Etes-vous ressortis ensemble de cette 

. »u il
 a

 proBié de ce que je fermais les yeux 

Klhidenl. Si vous n'aviez pas été coupable, vous 
le P"'\ ■ j

ajssfi elJ
 cet état .-t Ua.is cette maison. Il*'" z

 'j," j,,,ai emprunté 60 francs qu'il m'a donnés 

[i 

fcsiu ban cœur; 
L,liau de la vig ie 

le reste, je le reconnais pas, c'est uue 

Z££*& Vf d« Ctit Hvis et c°lldamue le com-
pagiwu i à uu ail de prison 

DEPARTEMENTS. 

8
M«ET-0i5E. -Ou nous écrit d'Etampes : 

\| , liuurinie affreux vient d'eue commis dans l'arron-
fejflf d'Etainp-s. Le sieur Lonueteao, gard, par leu 
lef/ell X..., propriétaire du beau domaïue d< Gravelles, 
^naprrçtiitducbemiu de fer d Orléans eu passant à 
fentiiiMdfiirex;liy. a élé assa*smé daus la nuit du ven-
drai 12;<nf»aine<h 13 couiaut. L était au milku les bas 
cnuli s à sa garde, p-.ur y surprendre sans doute des bra-

Luuiere à l'affût, lorsqu'il fut frappé à la cuisse d'un 
Unie, fusil chargé à plomb, qui a fut balle, el l'a blessé 
miirwleiiieut. 0a dil qu'il résulte de l examen des lieux 
q i • ce malheureux ga de, après avoir reçu celte affreuse 

» ikiefsure, a eu le courage de revenir suc ses pas «t de 
parcourir ainsi une disiauce d'environ 70 mètres ; mais 

N paivenu à cet endroit, il serait tombé ou se serait 
« «niché an hord d'un lalns sur lequel il a rendu le der-
4 liVs'iiipir. L'est seulement dans la matinée du 13 cou-
su But que sa famille, après l'avoir inutilement cherché 

1 (' toute la nuit, a fait savoir ses inquiétudes au maire de la 
païaune, et qu'à la sune de recherches bien organisées 

i découvrit son cadavre. 
« L'autoritéjiiiliiîiaire d Etampes, immédiatement pré-

— p>nue, se rendit sur les lieux sans délai, accompagnée du 
*< ^cieur ,1/urel, médecin, pour faire la levée ei l'examen 
*'• ta»> ,K Un- mstruoliou fut comnieiic e de suite, et ede 
«I (continué depuis ce moment. Nous ue croyons pas devoir 

Én faire connaître les résultats, même d'après le bruit 
IM 'lllbllC. 

< Le garde Lormeteau était un homme dans la fo 
îMlbl'âge, très actif ei très exact daus l'accomplissement 

ses île1"""-' a' A'-n " ■«""•>— ■ J » >-•• 11 

I feii ton 
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tedevoirs, et d'un caractère doux et bienveillant. Il 
IÉ|ori eotiiiu et fort estimé de tous ceux q u fréquen-
ttbchâteau de Graveiles. Aussi sa mort si cruelle a 
ptlidésolitiuii et la terreur dans la commune d'Anvers, 
«crime s'est perpétré, et dans les communes euvirou-
""te. 11 faut espérer que justice sera faite du cou-

le. » 
LU: 

ETRANGER 

AsciiTEiutE (Londres).—Une jeune femme, Marv-Anne 
"«son, vêtue fort proprement, portant un chapeau 

rf 'T!lume> est wunée devant M. Selfe (Tribunal de 
. P»de lhames), sous prévention d'avoir voulu se sui-
ij 11 Pr ai entrée des docks de Londres. 

«mes Smuh, constable de la Tamise, dit que la nuit 

0
 i ™ f ' ve.rs deux heures du matin, son attention a été 

ilCr ï Prévenue, qui était près du pont situé à 
Si °k.' Elle se *sP°sait à franchir le parapet, 
)1 « est arrivé assez à temps pour la saisir par une 

v4\;»tl;l 1 empêcher de consommer son suicide. Elle était 
H "'s a ce moment. 

Cimr'a8™0"' dont le laI,ga8e inique qu'elle est 
gjmtedanord de l'Angleterre, prétend qu'elle n'é-
j !e- mais qu'elle était bien malheureuse. 

hrn Wir V°US a P°rlée a attenter a voire vie? 

n»aque -, .mon '■ J'ai rencontré hier soir un gentle-
i'n'atirii aîraià connu a Ufle époque où j'étais servante. 
'«tWvi 7 ■ SCS bras en me disaut ^lu'il était Peiné de 

iaic%
jr

i?Ueje
1
rneriais- Cos paroles m'ont l'ait pleurer; 
,len Je suis dégradée, et c'est cela qui 

^ett/f,! est"a-dire que vous avez eu la pensée de 
ïj^acte très criminel. 
^%eUMPOUV8i3-jefaire? 

^ travail T Une V!e nonnôte et gagner votre pain r--~ Vle uonueie ei gagner voire paie 
Bat,au de mener une existence crapuleuse, 
r LInPs 1UE vous vous êtes donnée à la prosti-

^«eif..^!? mercredi dernier, Votre Honneur. 
]h,f. ('Uu'demeurez-vous? 

® w>mmercial.Road. Le gentleman dont j'ai 
!' *>çlfe • ô s, e me reconduire dans mon pays. 

hab;*: - 1 3 atiez-vous ? 

iridl nf®* ' linT V,ous a amenée'ici? * 
1 7** remP yé des Docks des Indes-Occidentales 

» ■ E K°yur chez moi'il m'a laissée dans la rue 

» Avez-vo
Us

 ,U1 faut retourner directement che: 

ttyï'S d° New-Castl"e-Ùpon-Tyne. 
: vut vous a amenée ici ? 

' 

:■ 

■■ j 

I 7'"^e!lqUel<ïUeS ami 
LCdésespoir : Non 

H 

à Londres ? 
non; je n'ai pas d'amis, te*^1 ni soeur Î7"" ' t,uu' uorl! Je n'ai Pas d'ami 

ïiLItfen
 aller.

 V
°

US en prio
'
 avez pilié de moi

 j
 lail 

S ^-;^.
irez

-vous ? 

et rentré, in U™ez a vos affaires 5 Partez pour :/ ; G'èst ce m, honn^ement en service! 
Hue je vais m'empresser de faire. 

précis, en l'église de S linte-Marie-ies Batignolles, sa pa-
roisse. 

ENQUÊTE 
SUR LES 

PROJETS DECHEMIMS DE FER 
PROPOSÉS PAR LA 

COMPAGNIE DE LA MÉDITERRANÉE 
ET PAR LA 

COMPAGNIE DU MIDI. 

DÉPARTEMEM DE WICLISE 

DELIEE HATIOM 
«lu conseil gênerai du département 

SESSION DE 1862. 

fttfance du «S août. 

Martigues 

flé, et 

l!^lSri?i0rt de
 l'honorable M. Dernier, juge ^ arron iTr*"w 1 n°norable M. Bel 

deiû»in S-S':Tnt de Paris- s*s «biques BU-J UQi 18 septembre 1862, à midi très 

(0;\N DE FER DE LA MËDITFBRAKÉE ET DD MIDI, 
TRACÉ* DIVERS. 

Un membre de la commission des travaux publics en-
tretient le conseil des nouveaux tracés de chemins de fer, 
proposé^ par les Compagui s de la Médilerranée et du, 
Midi ; il compare les avantages et l'opportunité de ces di-
vi rs tracés; et, attendu que les projets de la Compagnie 
de la Mé literrauée présenieui tous un intérêt évident et 
d'uiie hauie importHii<-e pour le département de Vaucluse, 
ainsi que pour les autres déparièrent* du Sud-Est, tan-
dis <pie la ligne demandée de Gette à Marseille, p ,r fex-
tiême. littoral, ne paraît offrir aucune espèce d'utilité pour 
ces départements, il propose au cuiseil d'émettre le vœu 
que le gouveriieuieut de l'Empereur accueille favorable-
ment les propositions de la G mpagnie de la Méditerra-
née ayant pour objet l'exécution : 

De la litznc de l.unt I à Arles ; 
D • l'embranchement du Pas des Lanciers à 

et à B' me ; 
De la ligne de Marseille à A x. soit directe, par le col 

du Pin, soit par Aubague et Fuveau; 
De la gare de marchandises à I Estaque, avec raccord 

sur les ports de Mars* llle ; 
De la gare ac sud de Marseille, avec embranchement 

servant de tête de ligne sur Toulon et Nice, de la ligue de 
Toulon an Vigau ; 

Ei le prolongement de la même ligne du Vig m sur 
Milhau. 

Uu membre fait observer que la Compagnie du Midi 
n'a adressé au conseil aucuu plan de ses projets, et que, 
dès lors, il ne convient pas de s'occuper d'elle dans le 
vœu que va émet re le conseil; 

Que tout en reconnaissant que 1 s propositions de la 
Médilerranée sont, jusqu'à un certain point, opposées à 
celles de la Compagnie du Midi elles n'impliquent pas, 
d'une manière absolue, l'abaudtin du projet du chemin 
projeté de Celte à Marseille, par le littoral de la Médi-
lenaoée. 

Un autre membre pense, ail con raire, que les projets 
de 11 Compagnie du Midi étant aussi n >toires que ceux 
de la Compagnie de la"Méditerranée, il y a lieu d'émetire 
uu avis sur cette question, au double point de vue de l in 
térêt géuéral et de l'intérêt particulier de notre départe-
ment. 

Ce membre fait l'exposé suivant : 
Uue polémique très vive s'est élevée entre le chemin de 

fer du Midi et celui de la Méditerranée, 
La cause de la polémique est ceci : à tort ou à raison, 

le Midi veut pénétrer dans le réseau dj la Méditerranée, 
et entrer à Marseille. La Méditerranée résiste, c'est sou 
droit; La question n'est p is eue ire décidée. 

Il faut reconnaître que l'eiiireprise. bien ou mal fon-
dée, du Midi, a en pour résullat de slimuler le zèle de la 
Méditerranée et d'accélérer des projets qui eussent été 
longtemps ajournés. 

Quoi qu'il en soit, la Méditerranée vous soumet diverses 
propositions; il vous appartient de les appuyer ou de les 
repousser. 

Pour ma part, je suis franchement pour la Méditerra-
née. Je crois que c'est la bonne cause. Je suis sûr que les 
projets de la Méditerranée renferment les véritables inté-
rêts de vos contrées. 

Au Midi, je fais deux objections ; 
Je lui oppose les précédents administratifs. 
Il a perdn sa cause devant le conseil général des ponts-

et-chaussées et devant le comité consultatif des chemins 
de fer. 

En second lieu, il est en possession des canaux paral-
lèles à sa voie de fer. C'est là une anomalie considérable, 
un monopole dangereux. 

Le chemin de fer, en effet, a tué la navigation. La con-
séquence immédiate de ce fait a été le renchérissement 
du prix des transports, car il est de notoriété publique 
que la voie d'eau transporte à meilleur marché que le 
chemin de fer. 

On a délaissé les canaux, les rivières, les fleuves, la 
batellerie ; c'est un tort, car la marchandise encombrante 
et qui n'est pas pressée a besoin de transports à bon 
marché. 

Après le traité de commerce pour la concurrence des 
produits nationaux avec les produits étrangers, il est de-
venu évident qu'il fallait réduire les tarifs. 

Le meilleur moyen est de ressusciter la navigation, pour 
exercer une pression sur les tarifs des voies de fer. On le 
fait partout. „ 

Eh bien! la Compagnie du Midi possède tous les ca-
naux parallèles; elle est maîtresse des tarifs ; ses tarifs 
sur ces canaux sont le double et le triple des tarifs établis 
sur les canaux de l'Etat. 

Il y a là un fait déplorable. Je le signale, et je ne veux 
pas ajouter à cette anomalie privilégiée l'envahissemeut 
du réseau de la Méditerranée. 

J'ai dit que l'avantage de nos contrées est daus les pro-
jets de la Méditerranée. En effet, elle offre trois chemins 
d'Avignon sur Marseille. 

Le Midi n'offre rien qui vous soit utile. 
Il offre un chemin de fer de Cette à Marseille. Il suffit 

de jeter les yeux sur la carte pour deviner à l'instant que 
ce chemin, comme chemin, ne peut servir à rien. De Cette 
à Marseille, il y a le sable et le désert, aucun mouvement 
de voyageurs n'existera là; ce qu'il y aura, c'est un trafic 
de marchandises. Or, pour la marchandise encombrante, 
il y a entre Cette et Marseille un moyen de transport qu'on 
appelle le cabotage. Le but latent, mais certain, de la voie 
de Cette à Marseile est de détruire le cabotage ; ainsi la 
Compagnie prendra la mer comme elle a la terre, comme 
elle a les canaux. C'est une véritable confiscation. 

Pour ma part, et sans insister davantage contre les pro-
jets de la Compagnie du Midi, je donne mon plein assen-
timent à ceux de la Méditerranée, et je propose la rédac-
tion suivante : 

Le Conseil fait des vœux pour qne les projets mis à 

l'mqnête par la Compagnie de la Méditerranée soient 
aroptés dériniiiv>-meiit el en conformité des décisions du 
conseil général des pouls ei chaussées et du comité eou-
sBtHiil'Jes chemins de fer. 

Plusieurs membres prennent successivement la parole, 
e, apiès dscu-sion, l'assemldée adopte l'avis proposé ci-
dssiis, en ces termes : « Le conseil fait des vœux pour 
qie les projels mis à l'enquête par la Compagnie de la 
Méditerranée soient adoptés définitivement et en eonfor-
nité des décisions du conseil général des ponts et chaus-
sées et du comué consultatif des chemins de fer. » 

Pour extrait conforme, 
Le conseiller de préfecture, secrétaire 

général, 
Signé : CUARPENNE. 

D£?\RTE11EI\T DE LA DR011E 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES 

Délibérations du conseil général. 

SESSION DE 1862. 

PRÉS1DÏNCE DE M. MONNIER DE LA ?IZERANNE. 

2e Partie — Article 75. 

Projots de rlicniina irembranclirmcnt et de 
«are» Nii|)f.liment»!rcs présent»1» par 1M 

Compagnie de Lyon a la Uédlterrauée. 

et Valence, et que cet embranchement mettra en relations 
directes le centre du déparlement el la vallée de l'Isère, 
avec Nîmes el le Languedoc, et surtout avec le bassin 
houilf r d'Aiais; 

Par tous ces motifs, 
Le conseil, à l'unanimité, émet le vœu que les em-

branchements mis aux enquêtes par la Compagnie de la 
Méd terrauée soient préférés par le gouver ement à l'em-
branchement par le iiuoral présenté par U Compagnie du 
Midi et que celte compagnie soit déboutée de ses préten-
tions ; 

Il émet aussi le vœu que l'embranchement partant du 
Pas-des-Lanciers pour se diriger sur les Martigues et 
Bouc soit soudé de préférence, s'il est possible, à Marseille 
même, afin de donner une garautie de plus contre l'inter-
ruption du parcours par le souterrain de .'a Nerlhe. 

Pour copie conforme, 
Le conseiller de préfecture secrétaire-général. 

DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

EXTRAIT 

Délibérations du conseil général. 

SESSION DE 1862. 

Séance du a» août. 

Vu la lettre de M. Paulin Talabot à M. le préfet de la 
Drôme, en dale du 22 août dernier ; 

Vu la brochure imiiulée : La Compagnie du Midi et 
■tes canaux, à la date'du 2 août l»6i, signée Hippolyte 
Pent; 

Vn la brochure intitulée : Enquête sur divers chemins 
de fer projetés dans lis départements des Bouches-du 
Hhone. du dard el de TtJ rault, à la date d'auût 1862, 
SiiUs.signalnie ; 

Vu le rapport de M. le préfet de la Drôme ; 
Ouï la commission des ohe-mios de fer par l'organe de 

M. le colonel du génie Charetou, son rapporteur ; 
Cousi léraut que les concessions faites par l'Etat aux 

Conpaguies de chemins de fer, en obligeant ces Compa-
«nii à l'exécution d'embranchements d'un fub!e parcours, 
souvent onéreux pour elles, en compensation desavau-
lagis ou subventions qui leur sont accordés, constituent 
ùuprYntrat que h-s parties doivent respecter; 

Q i'il seraii en conséquence injuste de permettre à une 
compagnie rivale de s'introduire dois uu réseau concédé, 
à noms qu'un grand intérêt public rie commandât cette 
imnixti u. ce qui est contestable dans le cas ; 

Que cetle immixtion, dût-elle donner satisfaction à un 
in erêt public, aurait pour résili ai d'alarmer, par le prin-
cije qu'edeconsacrerait, la coufimee des capitalistes et 
d'ibranler le crédit des compagnies, crédit qui leur est 
iudispeusable pour l'exécution des embranchements se-
condaires de leur réseau; 

pënsidéraat qu'à ce poiut de vue elle nuirait essentiel-
leoéut aux intérêts de ces mêmes populations qui atten-
dait avec une légitime impa ieuce l'exécution de ces em-
biWhemeuts; 

Considérant que ce ne serait qu'en cas d'insuffisance 
de la Compagnie de la Médilerranée qu'il y aurait lieu de 
concéder à une Compagnie rivale les embranchements 
compris dans le réseau qui lui est concédé; 

Q ie cette insuffisance n'est pas constatée ; 
Qu'au contraire la compagnie de la Méditerranée vient 

de livrer à la circulation l'embranchement de Privas à Li-
vron ; q l'elle travaille avec activiié à celui de Valence à 
Grenoble, et qu'elle paraît disposée à co nmeucer pro-
chaiuiment celui de Lt vrou à Crest, et qu'ainsi rien ne 
motive contre el e la mesure exceptionnelle de l'immix-
tion dans son réseau d'une compagnie rivale; 

CôûMdëràiit que si le trafic de la ligue principale de 
Marseille à Lyon a dépassé toutes les précisions, et que si 
cette ligne est aujourd'hui surchargée, ce qu'on ne saurait 
contester, la compagnie de Lyon à la Méditerranée met à 
l'enquête pour pourvoir à l'insuffisance actuelle ou à venir 
de celle ligne : 

1° L'embranchement direct de Marseille à Aix,qui per-
mettra de parer à une interruption accidentelle de par-
cours à travers le souterrain de la Nerthe et qui se soude 
à Pertiiis à l'embranchement par la vallée de la Durance 
d'Aviùnon à Gap, permettra de décharger la partie de la 
ligne de Marseille à Avignon du trafic des marchandises à 
petite vitesse ; 

2" L'embranchement de Marseille à Bouc par les Mar-
tigues, lequel, prolongé au besoin jusqu'à Arles par la 
rive gauche du llbône, constituerait avec l'embranche-
ment d'Arles à Lunel, que la Compagnie met aux enquê-
tes,etcelui de Lunel à Brioude par Milhau qu'elle projette, 
une grande ligne distincte ; 

Qu'il résulte ainsi des projets mis aux enquêtes par la 
Compagnie, que le* commerce de Marseille pourra être 
déversé sur l'Est, le centre et le sud-ouest de la France 
par trois grandes artères qui, embrassant dans leur sec-
teur les trois quarts de la superficie territoriale de l'Em-
pire, paraissent devoir, au moyen des lignes secondaires 
qui s'y soudent ou doivent s'y souder, donner satisfactiou 
à tous les besoins du présent et de l'avenir : 

Considérant que si l'on pouvait concevoir quelques 
doutes sur la suffisance de ces trois lignes à desservir les 
intérêts que peuvent faire naître le percement de l'isthme 
de Suez et le développement qui doit en résulter pour le 
commerce de Marseille, la possibilité de doubler les voies 
actuelles du tronçon principal de Marseille à Lyon en af-
fectant exclusivement deux de ces voies au trafic des 
marchandises, doit calmer à cet égard toutes les appréhen-
sions ; 

Considérant que l'établissement d'un embranchement 
par le littoral de Cette à Marseille ne correspond qu'à des 
intérêts restreints, comparativement à ceux que desser-
vent les embranchements mis à l'enquête par la Compa-
gnie de la Méditerranée. 

Qu'il ne peut desservir qu'un secteur équivalent au 
quart (le la superficie totale du territoire de l'Empire ; 

Que son établissement serait une gêne pour la naviga-
tion du Rhône si on ne donnait pas au massif de la voie 
une attitude suffisante, et que dans ce cas il constituerait, 
en barrant la vallée du |Rhône à son débouché un danger 
permanent d'inondations pour le bas de jeette vallée. 

Que, loin d'assurer d'une manière plus efficace que les 
embranchements projetés par la Compagnie de la Médi-
terranée, la permanence du parcours, il est au contraire 
plus exposé que ces embranchements à être emporté par 
les eaux d'inondations ou à être recouvert par la lame 
que chassent à la côte les vents violents du sud-ouest. 

Au point de vue spécial de l'intérêt du département de 
la Drôme : 

Considérant que l'établissement projeté par la Compa-
gnie d'un embranchement de Saint-Ambroix au Pouzm 
desservant par un tronçon la ville d'Aubenas permettra 
de soulager le trafic des voies principales entre Avignon 

Le conseil. 
Convaincu que l'avenir des voies ferrées du déparle-

ment se relie essentiellement à la plus grande prospérité 
possible de la Compagnie de Lyon a la Médilerranée, émet 
le vœ i que le Kouvernetneui accorde à ladite Compagnie 
de Lyon à la Méditerranée les concesssions qu'elle solli-
cite eu ce moment eu concurrence à la Compagnie du 
Midi. 

Pour extrait conforme, 
Le préfet des Hautes-Alpes, etc. 

Bourse de Part» du 15 Septembre f 

3 OiO S Au coniPta"t.O«'tt 68 70 S n- chang. 
1 I Fin courant. — 6J 80 -Sans chang. 

4 li« I Au comptant. D«»6- 96 —.-Sans chang. 
1 « Fin courant. — .— 

♦ 0[0 comptant... 
Id. tin uourant .. 

♦ l|3 0(0, .louiplant 
Id. Il u courant ... 

♦ l|2aticieii,<iom|)t. 
I 'iiO uomplanl ... 
Banque de fiance.. 

1« cours. Plu» haut. Plu» baa. Dern. couri 
68 »i 68 8s 68 70 68 70 
68 90 63 90 68 10 68 80 
«6 — «6 — 96 - «6 — 

3225 — 

ACTIONS. 

Deru. cour» Dern. cours, 
comptant. auoii'lant. 

Vlià — 6"! 2S 
Crédit in lust. et oomm un 5(1 , 3i>7 10 
O&lii uioliilier 96 > — 40 
Comptoir d'escompte. 63i - 326 25 
Orléans |l fi la i80 —. 

1026 25 Séville à Xéré» -~ 
— f>l8 75 

Est 557 5o Sara^ossi à Barcelone .. 333 75 
Lyon-Méditerranée... II7S _ 
Midi 812 50 

, 561 25 75 
3'0 - Gai, O l'arisie.nne.. .. 13 0 
— Doi kf de Marseille.. .. 72> — 

\rdenuea ancimines.. . 415 — Omnibus de l'aris... .. 79i — 
- nouvelles... — — — de. Londres. .. ift 25 — - C* imp. de> Voilures. .. 61 75 Vutric.hiHO» 4«n - tîorts de Marseille . 720 — 

OB2.XGATÏOS7S. 

Dern. cours, 
comptant. 

Obl.foncièr.l000f.3n|0 1025 -
- - 5UOf.4 0|0 4à0 -
— — 5(Hlf;3O[0 | 

Obliuat. comra1", 3 i>( '.: 410 — | 
Ville de Pari» 5 0|0 1852 H10 — 

— — 1855 4,8 15 
— — 18S0 - -

Seine 1857 227 50 
Orléans 4 0[0 1050 — 

— nouvelles 1000 — 
3 OiO 308 75 

Rouen 

Havre. 
nouvelles 1000 — | 

 980 —1 
— nouvelles | 

Lyon-Méditerranée 5 0l0 530 — | 
— 3 0l0 313 75 | 

Paris à Lvon 1060 — | 
— 3 OU) 318 75 | 

Nord 310 — i 
Rhône 5 0[0 505 — | 

— 3 0(0.. 303 75 | 

Dern. cours, 
eomptanî. 

Ouest — — 
- 3 0|0 303 75 

Est, 52-51-56, 500 O... 5( 1 25 
- nouvelles, 3 Oui. 3U3 75 

Strasbourg à Hàle — — 
Grand-Central 805 — 
Lyon à Genève 303 75 

— nouvelles. 3 'i 10 
Bourbonnais 30o 25 
Midi i 303 75 
Ardennes 302 50 
Dauphiné 303 75 
Bességes à Alais — '—• 
Chem. autrichien 3 0[0.. 270 — 
Lombard-Vénitien .... 2d3 75 
Saragosse 265 — 
Romains 236 25 
Cordoue à Séville 2i6 25 
Séville à Xérès 285 — 
Sarragosse à l'arnpelune. 246 25 
Nord de l'Espagne.,... 262 10 
Docks de Marseille 

Jeudi, au Théâtre-Français, 14E représentation de Psyché, 
de Corneille, Molière, Quinault, Lafontaine et Lulfy. 

— A l'Odéon, ce soir 17° représentation de la belle comédie 
de M. R. Deslaudes, le marquis Harpagon, admirablement 
jouée par Tisserant et par l'élite des artistes. 

— A l'Opéra-Gomique, Jean de Paris. M"e Marimon rem-
plira le rôle de la princesse. Rose et Colas, et Maître Pathelin.. 
— Demain, vendredi et samedi, 3E et 4E représentation de 
Zémire et Azur. M11' Baretti continuera ses débuts par le rôle 
de Zémire. 

— Au Gymnase, aujourd'hui, les Fous, comédie en cinq 
actes de M. E. Plouvier, jouée par MM. Desrieux, Lesueur, 
Landrol, Ferville, Kimo, Derval, Dieudonné, Francès, Gil-
bert, Blaisot, Blondel, Victorin; Mm" Victoria, Fromentin, 
C. Montaland, Chéri-Lesueur, Albrechk, Gauzdin, Georgina, 
Desjardin. 

— Au théâtre des Bouffes-Parisiens, très incessamment 
pour laréuuverture, lre représentation de la repris? d'Orphée 
aux Enfers, opéra-houffj en deux actes et quatre tableaux, 
paroles de M. H. Crémieux et L. Halévy, musique de M. J. 
Ofnmbach. 

— A l'Hippodrome aujourd'hui très grande fôte équestre et 
mililaire; le spectacle sera terminé par la prise de la Tour 
Malakoff. Ce grand drame, avec sa splendide mise en scène, 
attire toujours une foule considérable d'étrangers. Samedi 
prochain, ascension de ballon au bénéfice de M. Godard. 

— CHATEAU-ROUGE. — Aujourd'hui jeudi, clôture des fê-
tes de la semaine, grande soirée musicale et dansante. — Les 
fêtes continueront d'avoir lieu tous les dimanches. 

SPECTACLES DU 18 SEPTEMBRE. 
OPÉRA. — 
FRANÇAIS. — Psyché. 
OPÉRA-COMIQUE. — Jeau de Paris, Rose et Colas. 
ODÊOS. — Le Marquis Harpagon, le Paradis trouvé. 
ITALIENS. — Réouverture le 2 octobre. 
VADOEVILLE. — Le Comtesse Mimi, les Femmes terribles. 
VARIÉTÉS. — Les Bibelots du Diable. 
GYMNASE. — Les Fous. 
PALAIS-ROYAL. — Ah ! que l'amour est agéable! un Homme. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Bossu. 
AMBIGU. — Les Mystères du Temple. 
GAITÉ. — Le Château de Pontalec. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CHATELET. — Rothomago. 
BEAUMARCHAIS. — Les Bandits de la vallée de Goldau. 



9f4 6AZETTE èES TKiBUNifJX DU 18 SEPTEMBRE I8t»2 

Les ANNONCE», RÉ et» «M INDUSTRIELLES nu AU 
TKIS. SOCIÉTÉS COJIMEBCIALES.VI NI ES MOBILIÈRES 
■T IMMOBILIÈRES a insérer laus U liuz'iie des 
Tribunaux soin règnes au Bureau du Journal. 

cla lig. 

ligne. 

ligne. 

Justification r)e cinq colonnes par page et com[ -
tées «ur le caractère de sept points 

75 centimes la ligne'. 

Les annonces de 300 lig. et au dessus 50 
Brciamm 2 fr. la 

■/MltN divers 3 fr. la 
Le prix tes Insertions concernant les Appe's 

de f'> ei-î. Convocation». Avis divers adressés «ux 
Actionnaires, Avis au* Créanciers , Venies mo-
bilières et immobilières, Ventes de tonds de 
commerce, Adjudications, Oppositions, Ëx-pro-
priauons, Placements d'hypothèques» et Juge-
ments, est d* i l'r. 50 c. la ligne anglaise. 

Vante* immobilière». 

âUDIENCF DES CRIEES. 

des vacations, le samedi 4 octobre 1862, à midi, 
Sur la ;mise à prix de 30,000 francs, outre lis 

charges, 
't" D'un vaste BATSMEXT en grosse maçon-

nerie. 
2° D une parcelle de TEItssA au nord de 

la maison, le tout d'un seul tellement et d'une 
ci-ntMiance d'envirun 24 ao s 20 centiares, sis à 
Villeurbanne, cours Lafayette. 

Cet itnire uble longe dans sa plus grande éten 
due, d'un côté le rouira Lafiy. lie, de l'autre le 
nis'eau de la Itize. Il peut, par sa forme et sa 

proximité de Lyn, servir à une grande industrie. 
Pour extrait : 

(3897) BULT, avoue. 

.HAMBHKS ET ETUDES DE NOTAIRE: 

MISONS, mm m 
Elude de 51" PtlJJKK avoué à Versailles, 

rue de la Paroisse, fd. 
Vente sur lici'aiion entre majeurs et minPurs, 

Peu l'étude et par le ministère de Slf Ti:t.l.ll.:t, 
notaire à Bueil (Seine et Ois» ), en 97 lots, 

1° De trois MAI KO* W situées à Ru. il, arron-
dissement de Vi rsailles, en 3 lots. 

2° De3 hectares5l ar'SÎifi centiares il- TEStRI'j 
e V8GNJB situés à Rueil et. à NuntTie airon 
aiss> ineni de Saint-Denis (Si ine). en 9i Ints. 

L'adjudication aura lieu le dimanche 5 oetobre 
18H2, et s'il y a lieu le dimanche suivant, à midi. 

I" lot. Maison rue de l'Empereur, 2. Mise a 
prix. 

2e lot, Maison rue du Gué, 30. Mise à 
prix. 

3" lot. Maison rue de l'Empereur, 82. 
Mise à prix 

Mise à prix totale des 94 autres lots 

■MIMES PRÈS LYON 
Etude de Me BB.KT, avoué à Lyon, rue Cons-

tant.ine, 13. 
Vaste BATS MENT et I EU HA IX sis à Vil-

leurbanne-lès-Lyoi» (Rhône). 
Vente en sut e de saisie réelle, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de Lyon, chambre 

3,000 fr 

6,000 

3,000 
3.737 

Ensemble. 15,737 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Versailles, l«a 11' PAEÏ.IÈR, avoué pour-

suivant, rue de la Paroisse, 5I;; 
— 2° A Me Manuel, avoué colicitant, rue Saint-

Pierre, t ; 
— 3° A M* Rameau, avoué colicitant, rue des. 

Réservoirs, 19 , 
Et à Bueil à M' Tl-:>XIEH, notaire, déposi-

taire du cahier des charges. 
Pour extrait : 

(3897) Signé : E. PALLIER. 

s, mmi TERRES, BOIS 
Vente sur liciiatioi, par le ministère de M» 

Î\"EVEU, notaire à Ptlaiseau, en 54 lots. 
Sur des mises à > ix réunies s't levant à 

5C90O fr. 
De MAISONS, «IHUl\, TBHHES et 

BOBN, situes sur le? communes de P.ilaisean, 
Verrièfes-le-Buissiinj jhllrbun, Vauhallan, Orsay 
el Saelay. canton de Silaiseau et arrondissem/ltt 
de Versailles; du flessis - Picquet, canton de 
Seeaux (Seine)1 de S.ulx les-Chartteux, hamiau 
d Saulcier et Ballairvilliers, canton de Lungjn 
uicau et arroiidissi'Oisu de Corbeil (Seine-et Oise). 

Li's adjudications uiron: lieu, savoir: 
Le dimanche- 28 icptrmhre 1862, a midi, en 

l'étude de M- Neveu, notaire à Palaiseau, pour les 
biens situés canton de Palaiseau et commune du 
Ple-sls-PicqUft ", 

Et le dimanche 5 octobre 1862, heure de mi li. 
en la mairie de la commune de Villejust, canton 
de Palai.eau, puur les biens situés caniou di 
Longjumtau. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Palaiieau, à Sïc NEVUU, no aire, déposi-

taire du «hier des cbargi s ; 
A Versàll s, l°à M« Laumaillier, avoué pour 

suivant, rje de la Paroisse, 4 ; 
— 2* A Me Puusset, avoué colicitant, rue des 

Rêservoiri, 14. (3û96) 

compagnie, rue de Richelieu, 110, de midi i irois 
heures. 

me Les créanciers du sieur Lagontte, entre-
3. preneur de. m.-çonnerie, demeurant à 

Sauii-Ouen, rue de Paris, sont invités â produire, 
dans Ira dix jours à partir d'aujourd'hui, entre les 
mains de M. Descotaps, demeurant à Paris (Bati-
gnolles), rue Trutl'aui, 67, l'un des commissaires 
nommés par les créanciers, I urs titres de créance 
sur ledit, sieur Lagoulte, »ûn d'ê're compris dans 
la répartition qui doit avoir lieu de l'actif réalisé 
11 abandonné. 

Ce 17 septembre 1862. 
152'19) A. DESCOMPS. 

 ^r?^ 

S'EMANE k im\Êk 
Bi'<ets4%rixréduUs,K^ 

IALE DES 
MM. les porteurs d'obligations sont prévenu-

qu'il sera procédé, le mercredi 2'i sepipmbre cou 
tant, à lieux heures, au siège rie la société, nu 
Snhit-Ar.iaud, 8 au tirage au sort de 45 obliga-
tions, qii seront remboursées au siège social a 
partir da l,r octobre 1862. 

Paris, le 17 septembre 1862. 
Le secrétaire du conseil, 

Ernest BASI-ET. 

son rapide. De i â 3 h., boni. SêbaS&Q 

On bâtit in trois mois une jolie maison de 3 à 30,000 fr. On procure 4e terrain de 1 n , 
Choix ne cinquante localités. Les matériaux sont i.euf-. Les travaux garantis suivant la n .HA, 
types suivait' tous les goûts. Ou n'est engage que pour le moulant fixé par un devis lies d.'t"ll-'x c»'^ 
-péciinens peuvent être examinés. — On paie un cinquième comptant, le reste en quarante-hu i i ""'Ht 
sneis à (i pour 100. Il n''si dû que 1 pour 100 pour honorair.s et bais d'actes. I es employés li 
choisis parmi les adhérents. On enlreprend à Parts et dans uu rayon de 4 kilomètres, etoii llSv'' 
-ervice spécial, pour les travaux dans tontes les grandes propriétés vendues pur lots "'frtliljvj 

Qa dev ienl ainsi prop.iélaire d'une maison avec jardin en ne payant que le prix de son loyer n 
ans, et on entre en possession de suite. Pendaoi 

ETpTffc «usa n'n<lresfier ÎSH «l^ise stocîai, bonl<>vard .>'<>( re-liumo 
si IP»SSPS%-8l« ISi: nol 'vu i On y demande des agents et îles emplnyh 'i"-";»'(p,,'/j''' 

COMPAGNIE mwm 
MM. les actionnaires porteurs de bons de divi-

dendes, dits bons verts, sont prévenus que l'ad-
ministration de la compagnie a décidé le rembour 
simeni immédiat jtar anticipation et sans lirage 
des trois dernières séries restant, savoir, les sé 
ries D, E et H. Le mimtant des séries ci énoncées 
sera, ainsi que les utéiêts, payé au porteur à 
partir du 1er octobre prochain, à la caisse de la 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST 

XGUBSIONS SDR LES COTES DE I0MAH1 
ET EN BRETAGNE k 

BILLETS A PRIX RÉDUITS, VALABLES POUR TOUS LES TRAINS PENDANT 25 JOURS 
AVEC ARRÊT FACULTATIF 

A Rouen, Dieppe, Féeamp, i.v Havre, Ilonfleur ou Trouvai 
Pont-l'JEvêque, Caen, Cherbourg, Saint-JLô et Keiineg ' 

i"CLASSE 65f ALLER ET RETOUR 5QFR ^ 
Réseau de PARIS à DIEPPE, FÉCAMP, EE HAVRE, RONFLEUR et C.VEV 

I" CLASSE 55 ^ I 4-0 2
' CLASSE | 

Ces Billets sont délivrés à PARIS, Gare S'-Lazare, 2, Place du Palais-Royal, et 20,boulev»rt S'-î^. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE »EI TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHE^ 

SOCIETES. 

Etude de M« MAIîQUET, tiuissier, 
place de lu Bourse, 31. 

D'un aele sons .igna'ures pVivées eu 
date à i sris du Irois septembre mil huit 
cent soixante-deux, enregistré à Puris le 
«inq septembre courant, par le recemir, 
qui a reçu les droits, 

Il apjp" rt : 
Que la société formée entre: 
M. Jean-Rernard-Julten DESPARROS. 

restaurateur, 
. Et M. Armand-Pierre DOfCEHAIN.aussi 
restaurateur, 

Tous deux demeurant boulevard de 
ï'Hôj Mal. 2, 

Par act» sous signatures privées en 
date à. Paris du viiiut mai mil huR ernt 
«inqnaiiie-six. enregistre à Paris le vingt-
trois mai mil huit cent cinquanh-six, 
ïolio case 3, par le receveur, qui a 
perçu les aroits. 

A e\è di.-soul» d'un commun accord 
«nlre les parlé-». 

Et que M. Duu«eruin a été nommé li 
qui.taiiur. 

Pour extrait: S 
— 19771) MARQUE!. 

Aux termes d'un .jugerm nt rendu parle 
Trihunal de commerce de la Seine le 
trois ssplenittré mil huit cent soixante 
4eux. enregistré; 

La sO' i^lé existante entre; 
M. EdmrtBil RUTTIiNGER, négociant 

demeurant à Paris, ru>- du Sentier. 3. 
Et M Jo«eph-Luui8 T1SSOT, nAgmiant. 

ayant demeuté à Parie, et présenteuunt 
à Uni» (Pêne), 

Pour l'achat, et la commission de mar-
chandises, dont, le siège est à Paris, rue 
du Sentier, 3, avec maison à Lima, con-
stituée suivant acte sous seing privé en 
date à Paris du vingt-sept .juillet mil huit 
cent cinquante-huil, enregistré, pour une 
durée de cinq ans et six mois, 

A été déclarée dissoute à partir dudit 
jugement, 

Et M. Ruttinger en a été nommé liqui 
dateur. 

Pour extrait : 
—(9768) Edmond RUTTINGEH. 

J Par acte sous seing privé, en date _ 
Paris du onze septembre mil huit cent 
soixante-deux, enregistré, 

Gustave REY, négociant, demeurant à 
Paris, rue Suint-Oenig, 311, 

Et Louis VASSKUR, négociant, demeu-
rant à Neuilly, rue des Graviers, 5, 

Ont formé, sous les raison et signature 
sociales : REY et VASSEUR, une société 
en nom collectif pour neuf années con-
sécutives qui commenceront à partir du 
jour de l'acte. 

Ladite société ayant pour objet le com-
merce de marchand et fabricant de mou 
tarde. 

Le siège est à Nanterre, rue de Paris. 
n.lOetia. 

Lee deux associés ont la gérance et la 
signature sociales, dont ils ne pourront 
faire usage que pour les affaires de la so-
ciété. 

Pour extrait : 
L, VASSEOR. 

(9769) REY. 

D'un acte sous signatures privées, en 
date du douze septembre mil huit cent 
«soixanle-deux, enregistré à Paris le 
quinze du mîme mois, 

Entre: 
M. GF.I.IS et M. S'-ALBIN, banquiers, 

agissant lous deux au nom de la société 
GEL1S , S'-ALBiN et C'% dont le siège 
est à Paris, ru» de Rivoli, 63, 

D'une part; 
Et M. J.-B. CAZENEUVE, demeurant à 

Paris, rue de Verneuil, 9, agissant en son 
propre, el privé nom, 

D'autre part ; 
11 appert : 
Que M. J.-B. Cazeneuve a donné sa dé 

mission de ses fonctions de cogérant, et 
qu'il renonce à la procuration qui lui 
avait été conférée par l'acte constitutif de 
ladite société. 

M. J.-B. Cazeneuve reste simple com-
manditaire jusqu'à concurrence de son 
apport dans la siciélé Gelis, S'-Alhin 
et C'-. 

(9773) GELIS, S'-ALBIN et O. 

D'un acle sous seings privés, fait dou-
ble à Paris, le douze septembre mil huit 
cent soixante deux, enregistré, 

Entre : 
M. Victor Etienne VACCOXSANT, do-

reur sur métaux, oemeuranl à Pans, rue 
Ferdinand- Berlhoud, *, 

Et M. Guillaume MOSNIER, demeurant 
i Paris, rue Ménihnontanl, 108, 

Il appert : 
Que la société formée entre les sus-

nommés, par ticle fait double à Paris, le 
trente et un jnillel mil huit cent soixante 
et un, enregislréet publié, pour huit an-
nées, qui, commencées le premier août 
mil hi.it cem s. ixanle et un. «levaient fi; 
nirà pareille éi oqne de mil huit cent 
soixante neuf; ayant pour ohjel la dorure 
et rargeuiure par le procédé Gahano, 
dont le siège était à Paris, rue Perdi 
nnnd-licrlhou'i. A; la raison el la signa-
ture sociales : VAU ONSANT el O, 

A été dissoute d'un commun accord du 
premier juillet dernier, 

Et que M. Vauconsant en esl liquida-
teur. 

Pour extrait, à Paris, ce quinze septem-
bre mil huit cent soharile-deux 

(9756) 
MOSMER. 
V. VAUCONSANT. 

Cabinet de M. A. DURANT R A DIGUET, 
avocat, 7, rue Sainl-Eiacre. 

Suivant acte sous signatun s privées, 
fail double à aris. le treize septembre 
mil huit cent soixante deux, enregistré, 

M" Louise DE COSTART, 
El M"' Julia TALON, 
Toutes deux commerçantes demeurant 

à Paris, rue des Filles-Samt-Th. mas, 5. 
Ont déclaré, que la société de commerce 

en nom coileelil qui existait de teil à Pa-
ris, rue des Fi 11» s Sainl-Thomus, S; e tn-
elles, sous la raison : DE 1 OSTART el TA-
LON, pour le comniiTce des modes, était 
et demeurait ilissoute, d'un commun ac-
cord, il uater dudit jour ireize s- plemhre 
mil huit cent soi\..nle-deux, cl que les 
effets de celte dissolution remonler.aent 
au premier septembre mil huit cent soi-
xante deux. 

M"* Talon a été nommée liquidateur de 
ladite société, el elle aura lo s les pou-
voirs nécessaires à ci t effet, notamment 
ceux de recevoir toutes sommes, vendre 
toutes marchandises, en recevoir le prix, 
donner toute quittance et faire tout ce 
qui sera utile. 

Pour extrait : 
DE COSTART. 

(9774) TALON. 

Etude de M" LECLER, huissier à Paris, 
rue de Turbigo, 32. 

Suivant acte sous seings privés, fait 
double à Paris le dix septembre mil huit 
cent soixanle-deux, enregistré, 

Une société en nom collectif pour le 
commerce de miroiterie, a été formée 
pour huit années et dix mois qui ont 
commencé le premier septembre mil 
huit cent soixante-deux pour finir le pre 
mier juillet mil huit cent soixante et 
onze, sous la raison : FA1VRE et 
DAGUE j% 

Entre : 
M. Michel-Alexandre FAIVRE, miroitier, 

demeurant à Paris, rue Michel-le-Comte, 
n. 23, 

Et M, Charles François DAGUE j'1 mi-
roitier, demeurant à Paris, rue Ménil-
montant, 69. 

Le siège de la société est établi à Paris, 
rue Michel le-Comte, 23. 

Les deux associés géreront et adminis-
treront pour la société, mais ta signature 
sociale appartient h M. Faivre seul, qui 
ne pourra en faire usage que pour les 
besoins de la société. 

Pour extrait .-
FAIVRÏ. 

(9773) DAGUE j». 

septembre présent, mois, la société en 
nom colln'iif formée entre eux sous la 
raison sociale : LOUVET frères, pour 
l'exph itjjiïon d'un fonds d'entreprise (le 
peinture, ayant son siétie susdite nie 
Moulfelard. 233. pour une durée (le quinze 
annéi s, qni ont con rneneé le premier 
janvier nul huit cent cinquante-six. aux 
lerines d'un acte passé deyanl M" Lindet 
el son collègue, notains îl Paris le vingt 
et. un mai de la même année mil huit cent 
cinquante-six. 

Art. 2 
M. Jean-Louis Louvet, l'an des compa 

raids, est nommé liquidateur rte ladite 
sociélé, et aura tous pouvoirs nécessaires 
à cet effet. 

Art. 3. 
Tout pouvoir est donné au porteur 

d'une expédition ou il'un extrait pour 
taire publier ces présentes. 

Pour extrait : 
(9770) (Signé) LINDET. 

Suivant acte sous seings privés, enre 
gislré, en dale a Rio-Janeiro du vingl-
qualre j ilht mil h ,il cent soixante-deux, 
h Hor i»aux du six septembre suivait), h 
Pau du huit du même mois, et à Paris du 
quinze dudit omis rte septembre 

VI. Gustave Edouard D'IVERNOIS , né-
iOrbint à Pans, rue I amartine. 8 ; 

M. Adolphe SCHF.RV1AU , négociant à 
Rio rte jam iro. 

Et deux commanditaires dénommés 
au iil acle, 

Ont ait iru'fls avaient, for-né entre eux, 
.1 Rio de Janeiro, snu< la mison sociale : 
blVERNOIS, SCHERV1AR el 0% pour six 
ans, à partir du premier janvier mil huit 
■•eut soixaul» deux une société qui devait 
avoir une succursale à Paris. 

Aux termes UtraT) acte, le siège de c Me 
succursale, qui a pour objet loule espèce 
d'opérations commerciales, à l'exception 
des opérations de Bourse, a été fixée à 
Paris, rue Lamartine, 8. 

La durée de la sociélé, pour la maison 
de Paris, est également de six ans, qui 
ont commencé k courir le premier jan-
vier mil huit cent soixante-deux. 

MM. d'Ivernois et Schermar sont gé-
rants responsables, et ont la signature 
sociale. 

La maison de Paris sera plus spéciale-
ment gérée par M. d'Ivernois. 

Le capital commanditaire, tant pour la 
maison de Rio de Janeiro que pour celle 
de Paris, s'élève à cinq cent mille francs. 

En cas de décès de l'un des commandi-
taires, la société continuera avec ses hé-
ritiers. 

En cas de décès de l'un des gérants, 
les autres associés auront le droit d'opter 
pendant neuf mois, à partir du jour du 
décès, pour la continuation ou la liqui-
dation de la société. 

Si le décès d'un gérant a lieu pendant 
l'absence des autres associés, l'employé 
qui aura le plus fort intérêt dans la niai-
son aura, par intérim, la signature so-
ciale jusqu'à l'arrivée de l'aulre associé, 
ou la confirmation de ses pouvoirs. 

Pour extrait : 
(9765) (Signé) D'IVERNOIS. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

Par acte sous seing privé, fait double à 
Paris du dix septembre mil huit cent soi-
xante-deux, enregistré le treize du même 1 
mois, 

Il a été formé, entre : 
M"* Marie LEGRAND, épouse autorisée 

de M. ROSOTTE, demeurant à Paris, im-
passe Sandrié, 4, 

El M"' Gustavine THOMAS, majeure, 
demeuranl à Paris, rue Louis-le-Grand, 
n. 23, 

Une société en nom collectif ayant pour 
objet la couture, dont la durée sera de 
douze années à partirdu premier octobre 
prochain. 

Le siège social est établi rue Gaillon, 2, 
à Paris. 

Les raison et signature sociale» sont : 
ROSOTTE et THOMAS. 

Pour extrait. (9767). 

D'un acte passé devant M' Lindet. sous-
signé, qui en a la minute, et son collègue, 
notaires à Paris, le huit septembre mil 
huit cent soixante-deux, enregistré, 

A été extrait littéralement ce qui suit : 
Ont comparu : 
M. Jean-Louis LOUVET, 
Et M. François-Alexandre-Manuel LOU-

VET, * 
Tous deux entrepreneurs de peintures, 

demeurant à Paris, rue Moutletard, 233, 
Lesquels oni, par ces présentes, arrêté 

ce qui suit : 
Article premier. 

Demeure dissoute, à compter du trois 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre gratui-
tement au Tribunal ci mmunication de la 
comptabilité des faille ts qui les concer-
nent, les samedis, de dix à quatre heures. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES, 

lugtmtnls du 16 SEPT. 186», qut rle-
clareni la faillite ouverte et en Axent pro-
vUoiremen> l'auverturt auriii iour; 

Du sieur PRUNIER, md tailleur, demeu-
rant à Boulogne, Grande-Rue, 40; nomme 
M. Massez juge-commissaire, et M Saut 
ton, rue Chabanais, 5, syndic provisoire 
lN° 662 du gr.). 

Du sieur DUBOIS jeune (Desrosierst, 
md de. nouveautés, demeurant à Paris, 
boulevard Sébastopol, 8 irive gauclui ; 
nomme M Daguin juge-commissaire, et 
M. Batlarel, rue de Bondy, 7, syndic pro-
visoire IN» 663 du gr.). 

Du sieur FABRE (Jean-Pierre), épicier 
md de vins à Olichy-La Garenne, rue de 
Villiers, 47, ci-devant, actuellement tô-
lier, demeurant à Levallnis, rue Fazil-
leau, 114 ; nomme M. Bouffard juge-com-
eaire, et M. Hécaen, rue de Lancry, 9, 
syii^c provisoire iN° 664 du gr.). -

Du sieur GR1SEY Ballhazarl, fab.de 
tonnellerie, demeurant à Pantin, rue de 
la v illelle-Saint-Denis, 17; nomme M. 
Massez juge commissaire, et M. Battarel, 

rue de Bondi, 7, syndic provisoire (N° 
665 du gr.). 

Du sieur M^NDAR (Ernest), md d'or-
fèvrerie, demeurant à Paris, passage 
chausson; n«o.me M. Girard Jlige-Com-
missaire. et M Lamnureux. quai Lepelle-
tier, 8, syndic provisoire iN 666 ûugr.). 

Du sieur MÏSSENET iNicola« -Alfred), 
crémier et tei'ant maison meublée, de-
meurant à Parjs. rue de Lyon, 13 ; nom-
me M. Masse! jnge-cnnlinissuire. et M. 
Billard, rue Salnle-Opiiorlune, 7, syndic 
provisoire .N" (67 du gr |. 

Du sienr SIÉON iTlinmas-Lanrent-Jo-
sephl. linionaiier ambulanl, demeuranl 
au village. Levitllois. commune de Cliehy, 
rueGravel 28,:el rue Trézel. 11 ; nomme 
M. Bouffer») Jule-commissaire, »t M. MM-
1» t. rue Mazafran, 3, syndic provisoire 
(N° 668 du gr.), 

De la société VIGIE» père et fils, mds 
de nouveautés, dont le, siège est à Paris, 
rue Kicher. 54 el 56. ladite société com-
posée do Louis Vigier père el Alexandre 
Vigi r fils, demeurant au si'ge social ; 
nomme M.Ch.ibert juge-commissaire, et 
M. Mom-harville, rue de Provence, 52, 
syndic prtvlsoire iN,: 669 du gr.) 

-VOMCXATMINk Itr SVIMMC» 

Du sieur GUER1NEAU iPault, fab. de 
chaises, nie Amelni 72 le 24 septembre, 
à 10 heurt. |N" 645 du gr.i; 

De la société A COUSTÉ et €'', mds de 
vins en «•os. avenue de. Tourville. 14 
co iipo-ée le : Alexandre-Victor Coust»' el 
François taure r. le 25 septembre, à II 
hemes (N*.4»8 du gr ). 

Du sieur 1 OIOVIM (Hathurin-Mauricel 
liin tue ia'. faubourg Siiid-lienis, 32, le 
25 septembre., à II h. iN ■ 652 du gr.). 

Pour assister â l'assemblée dans laquelle 
U. le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présimês que sur la nomination de 
nouveaux it/ndics. 

Les tiersiporteurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli n'étant pas connus, sont 
priés de retiettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être (onvoqués pour tes assemblées 
subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont tnvltis à produire, dans le délai de 
vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 
de créances, accompagnés d'un bordereau 
sur papier timbré, indicatif des sommes à 
réclamer, MX. les créanciers : 

Du sieur KOCH (Nicolas). loueur de voi-
tures, rue Sl -Fiacre, 20 (15e arrondisse-
ment), entre les mains de M. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic de la faillite (N° 526 
du gr.); 

Du sieur MICRAUX, tapissier, rue Mar-
sollier, 21. entre les mains de M. Hécaen, 
rue de Lancry, 9, syndic de la failtile (N» 
125 du gr.); 

Hu sieur EST1VIN (Louis), négoc. en 
vins, rue de l'Ecluse, <9, BatignolTes, ac-
tuellement rue du Vertbois, 63, entre les 
mains de M. Quatreinère, quai des Grands-
Angustins, n. 55, syndie de la faillite (N° 
565 dugr.); 

De la société PAIN et GODELAR, limo-
nadiers, rue du Temple, 157, composée de 
Edouard Pain et Noël Godelar, entre les 
mains de M. Breuillard, place Bréda, 8, 
syndic de la faillite (N- 504 du gr.); 

Du sieur HÉBERT (Jean-Baptiste-Louis), 
md boulanger, rue St Sauveur, 14, entre 
les mains de M. Richard Grison, passage 
Saulnier, 9, syndic de la faillite (N° 573 
du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 498 au 
Code de commerce, être procédé d la véri-
'icauon et à l'admission des créances, qui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 
commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, MU. les créanciers : 

AFFIRMATIONS. 

De la société GEOBGEL et DEBOS, en 
liquidation, pour le commerce de brode-
ries, rue St Joseph, l. composée de Jean-
Baptiste Georgtl et Louis-Pierre-Ambroi-
se uebiis, le 24 septembre, à l hsure (N« 
374 du gr.); 

Du sieur COIIAT aîné (Louis-Vincent\ 
nég, en épicerie à Cliehy, route rie la Ré-
volte, 122, le 24 septembre, à 10 heures 
(N ' 466 du gr.); 

Du sieur PI.AMTADE (Jean-Louis), md i 
de vins, rue Larayette, m bis, le 23 sep- j 
tembre, à i heure N- 426 du gr.); j 

De la dsme PROTHA1S (Gabrielle Au-
bryj, couturièie, tue dt s Batailles, la, le i 
23 septembre, * I heure IN' 4t6 du gr.); I 

Du sieur DENA1N IRéoiy-Eugène-Nico- \ 
las),nég. en su.cries et merceries, rue St-

Denis, 162, le 24 septembre, à I heure (N" | 
510 du gr.); 

Du sieur DRAPS (Alfred Louis Réné), ' 
md de lingeries et broderies, rue du Sen-
tier. 28, le 25 septembre, à 9 heures (N° 
302 du gr.); 

Du sieur IIAYMANN, commissionn. en 
marchandises, rue de Paradis Poisson-» 
nière. 40, le 23 septembre, à t heure (N°! 
453 du gr.): 

Du feu sieur BARDEL, en son vivant 
boulanger à lssy, Granile-Roe, 71, f t rie 
la dame veuve Hard.-t iCaH>erine-Alexan-. 
drine BouiMeV, aussi boulangère à Lsy,: 

Grande Rue 71, le 24 septembre, à I j 
heme IN" 173*2 du jrr.1; 

On sieur GUILMAI\(Jean Pierre.:, md ! 
de vins, rue, Gnizarrie. 4, le 24 septembre, 
à 10 heures IN" 426 du gr.i. 

Pour être procédé, sous la présidence de j 
/M. le juge-commissaire, aux vérification et ] 
alfirmation de leurs créances. 

VOTA. Il est nécessaire que les créan-' 
eiers convoqués pour les vérification et 

fflr oalisti rie l»'urs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. le» syn-
dics. 

CONCIIKDATS 
Du sienr MARY Pierre!, fabr. rie tfiles 

pour wnnous ru» Seh un e, 7, Plaisance, i 
le 25 septembre, à il heures iJH' 19993 du ! 

Du «ieur LFQUIBN (Eugène), enca-
dreur, bout vari de Strasbourg, 3», le 25 
septembre, * 10 heures "•• 48965 du a»..;' 

Do siein HYON aîné ( Jean Charles ). j 
commerçant en métaux, r e de. Quatre | 
Fds. M ci devant, actuellement rue du 
P relie, 7, le 25 septembre, à 9 heures IN" 
■ 45 du ar. ; 

ou «loin GINET, anc. boulanger, trie 
Drouot, 10. ci devant, actuellement rue 
de la Nation, 14, Montmartre, le 24 sep-
tembre, à I heure (N° 19942 du gr.); 

De la sociélé JAECK et PETIT, nég. en 
charbons de terre, rue Poissonnière, 17, 
composée de Etienne Jaeek et Léon Petit, 
le 24 septembre, à I heure [N" 19620 du 
gr.); 

De la société DELEFOSSE et C'«. retor-
deurs de cotons à Greteil, au Moulin-
Vert, composée rie Eloi Joseph Delefosse 
et d'un commanditaire), le 25 septembre, 
à 9 heures (N° 18945 du gr.); 

De la société VANHASSEL et C", négoc. 
en charbons de terre, rue Mazagran, 20, 
composée de Jean-iîapliste Vanhassel, 
Etienne Jaeck et Léon Petit, le 24 sep-
tembre, à l heure (N» 19624 du gr.). 

Powr entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite el délibérer sur la for-
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement consultés, 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics et du projede de concordat 

Messieurs les créanciers du sieur RE-
NOULT (Louis), md d» vins, rue St-Denis, 
91, sont imités à se rendre le 24 septem-
bre, à 10 heures très précises, au 'tribu-
nal de commerce, salle de6 assemblées 
des créanciers, pour entendre le rapport 
des syndics sur l'état de la faillite, et 
délibérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce. dernier cas, êlre 
immédiatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacemenl des syn-
dics. 

11 ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dreau greffe communication du rapport 
des syndics(N° 19597 du gr.'. 

Messieurs les créanciers de la dame 
DERANSY (Catherine-Cécile dite femms 
Duflot), inde lingère, ayant demeuré rue 
Malar, n. 3, Gros Caillou, sont invités à 
se rendre le 24 sept., à 10 heures pré-
cises, au Tribunal de commerce , salle 
des assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des sjndics sur l'état 
de la faillite, et délibérer sur la forma-
tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en étal d'union, et, dans 
ce dernier cas, être immédiatement con-
sultés lant sur ies faits de la gec-tinn que 
sur l utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers vé-
ribés et affirmés, ou qui se seront fait 
relever de la déchéance. 

Les créanciers el le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics (N- 90 du gr j 

Messieurs les créanciers du sieur ES-
COLASSE dit I.AFOSSE iLoeis-Thomas), 
fabr. de produits chimiques à Cliehy la-
Garenne, rue du Réservoi, 24, sont invités 
à se rendre le 23 sept, à 9 heures pré-
cises, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées ries créanciers, dour en-
tendre le rapport des syndics sur l'éial 
de la faillite, el délibérer sur la forma-
tion du eonc.orriat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en ét.-if d'union, et, dans 
ce dernier cas, êlre im-tiédialemenl con-
sultés lant <ur les faits de ta gestion 
que surl'ulilKé du maintien ou du rem-
Ulacement des syndics. 

U ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et atfiriïiés ou qui se seront fail 
relever de la déchéance 

Les créanciers el le failli peuvent pren-
dre au greffe eomnomicalion du rapport 
des syndics (N» 19903 lu gr.). 

AFFIRMATIONS AI'RËS UNION. 
• Messieurs les creain iers èbmil'iaf»l 

l'miini de la faillite du sieur MONG1.N 
(François Pierrei. fruitier, rue uu Cher 
che Midi, n. 70, en retard défaire véntier 
ei d'altirmer leur, créances son* inviiés 
à se rendre, le 25 sept., à 9 heures très 
précises, au Tribunal de commerce de i« 
Soiue, salie ordinaire des assemblée*, 
pour, sous t présidence de M le juge-
coniniissaire, procéder à la vérificalioi 
el à '.-ffirmation de teursdite* e.réaoe» r 

M' IR585 du gr.) 
Messieurs' les créancier- composant 

l'unioa de la faillite du sieur DKRHETANT 
(Jacques), ancien limonadier, bnul vard 
Bonne Nouvelle, n, 3. ci devant, aciu Pâ-
ment rue Mazagran, n. 12, en relard de 
taire ventlei et il'afdraiei leur- .-léan 
i-e-', sonl invités à se reroîre le 23 sep-
tembre, à 9 heures précises, au I r ibuna 
d lOimuerett de la seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la pré-
sidence de M. le iuge commissaire, pro-
céder à la vérification et à l'atiirmaiion 
de leuradites créances 'N* 19968 du gr.) 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur DE PERPI-
GNA (Louis-Joseph-Auguste), négoc, rue 
d'Angoulème, 23, personnellement, en re-
lard de faire vérifier et affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre le 24 
sept., à 12 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce.de la Seine, salle 
ordinaire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'afiirma-
tion de leursdites créances (N» 13852 du 
gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur LAL1GANT-
THIARD (Claude), marchand de vins, rue 
de Ponthieu, n. 16, sont invités à se ren-
dre le 24 sept., à 1 heure précise, au 
Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformément 
à l'art. 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 1 excu-
sabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapport des sïndics(N" 19637 
du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur HERV 
(Yves), marchand de vins logeur rue Fré-
micourt, n. 6, Grenelle, sont invités à se 
rendre le 24 sept., à 10 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites , pour, conformé-
ment à l'article537 du Code de commer-
ce, entondre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonction» et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndies (N* 
19510 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite de, la D"" LEJEUNE 
(Anne-Marie), limonadière, quai des Orfè 
vres, 70, sont invités à se rendre le 24 sep 
tembre, à 10 heures Irès précises, au Tri-
bunal de coumieree, salle des assem-
blées des faiflitcs. pour, conformément it 
l'article 537 du Code de coriimerce, en-
tendre le compte définitif qui sera ren-
du nai les syndics, le débattre, le clore 
el l'arrêler; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N* 
19401 du gr.). 

! de le D"« AMPENOT.IensnUppatlnl 
(meublés, rue de Navarin,6 1 . 
j présenter chez M. Millet, sviiiit »| 
zagran, 3, pour toucher un (liïiim— 

j R fr. «6 cent, pour 100, unique*«■ 
' (N» 1953-2 du gr.). ^ 

ASSEMHLF.ES PU 18 SEPTEIUREI» 

Natif HEilKES: Harrand, c ôL-GirftL 
—Thomua, i l.-Daguniet, H-im 
conc — liefforges, rem. à H.-lfl 
court Richard, conc—Beruoi! • 
affirm. après conc— Hrisiiil.iB 
apiès uni. n 

DIX HEURES: Bertrand, 0Uï.^to| 
got, clôt.— naudon, id..—PonesiU 
Maog.-is, rem. a huit. - liii»M| 
m. au. id. — Pellerin il C", ttll 
cniiti te —Dumoulin, id. 

ONZE HEURES: Thomassiin.IJltt*! 
quel, id — Boisgard, OUÏ, - '. -

— Abraham, i l. — Meunier :.-;| 
quel, c.iôl. — Butté, id.-Cmiff'i 
Nepveu, conc. — I.ambf], -'1 
id.-Lévy. eonc.-DJMie.i'l.-s-
id.— 11 rouet, id — Carlo» Uuta> 
Aduel. affirm, après oflbm. 

UNE HEURE: Baequet,t^MWl 
libération. 

VENTKS MOilILlM] 

VENTES PAR AUTORITÉ W • 
Le 18 serriemtre. 

En l'hôte) ries (.oioinissaues• Fraen 
rue Hossiui, 6, 

Consistant en :- , , „ 
6466- Etablis, planches, éch.Bee, | 

mictions en plaire el plani»» 
6467- Comptoir, glaces, arli««» 

cerie, pendule, poêle, meuW» 
6468- Mesures, brocs, com,»i !'• 

verres, vins, liqueurs, etc. 
6469- Comptuir, liqueurs, laWa,»-

banquettes, et autres objets. 
6470- Bureau, guéridon, tabIiaç 

ble à rallonge, chaises, f anoi, ̂  
6471- Tables, guéridon, huieau, ̂  

fauteuils, comptoir, etc. 
Rue Chabrol, Me. ■ 

6472- Bureau, chaises, g» * 
toir, balances, mesure!, e c. 

Rue de Sevrés, » „ 
6473,-Etablis, parquets, 

lot de bois de ehai'p<m,«'elc' 
Rue Favart, 8. 0 

6474- Bureau, cartonme. , « 
deaux, coffre-fort, pen«tl 

Quai des Celesli*"**» 
6475- Bibliothéque, bureau, 

canapé, fauteuils, penflflj 
Lei» septemW. piialS 

E
„ l'hdicl dest^eu 

.76-Comptoir, «"»W;Ï3,- M, 
liqueurs, verres, P^SX 

6477- Ap|iarcilsàgaz oom ^ J 

mesures, balances!epicÇ"» tm 
6478- Tables, chaises, ̂ n | 

fauteuils, commode, » ^li 
6479- Bure'an, fauteuil , ai 

tapis, canapés, guei ff';,
m 6480- Bureau, cartonnitr,, y 

90 paquets de canne* ;,e,,|. ! 
Boulevai'ddulein eI1(i^ 

6481- Appareil à gaz, abieu 
quantité, de pipes, cœ. ..... 

Rue du Terner-au» «■ . • 
6482- Comploir, nw 

bouteilles, vm
à
s.l,

f
ueu^^ 

6483- Bureau, fau'eml»: e(t commode,— àÇ 
Meom=fauLe^ 

Rue tioudeauou p-
6485-Bureaux, t^1";.01"" 

bois de charpente etc. 

6486—Bureau 
»fe..,' 

pier, cianneue.,"" ij, ^ 
v pince % f]

0
,
:i

 ■•. 
6417-Tabieaux, penduU, 

en fer, bureaux, 'f^&jf^ 
. Impasse <t>1

n»1
n' Zlàaé 

I6*1 
1488-Malériei ci '> « • ,c, 
rie.Mrnai.^eub^ 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 

L.C *v --e ,„. 
Rue de laCrwî,iir*?(| 

6490- Malériaux à P^ 
lion d'un hanga , £ ^1 

A Neuilly (i.lt el^»l 6491- neuxpavdlo»if
ftnei

,b>l-. 
servant a 1 usage ̂  

fondeè*^> 

*ar"gistr« à Pari», le Septembre 18H2.. )?• 

«Vu* trsnc? quaranU eentlixia», 
IMPRIMBRIB k. ilUYOT, MSUYB-DB8-MATIiURlII8, 18, Pour légalisation de la signature A- G

cTOt
' 

U maire du * arrondiaeinen < 


